
 

 
 
 
 

Janvier 2020  
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Projet d'aménagement de la Base 217  
 

Communes  de Brétigny -sur -Orge, Leudeville, 
Plessis -Pâté et Vert -le-Grand (91) 

 
 

 
 

 
Étude d'impact  

 
 
 



 

 

 
 
 
 

AUTEURS DE L'ÉTUDE 

 
Cîur d'Essonne Agglomération 

1 Place Saint-Exupéry 
91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS 

Tel : 01 69 72 18 00 
 

Etienne MONPAYS (Directeur de projet BASE) 
 

SPL AIR 217 
Alain GAYRARD (Directeur de projets Aménagement) 

 
Avec la collaboration de la SORGEM 

 
 

 
Institut d'Écologie Appliquée 

16 rue de Gradoux 
45800 SAINT-JEAN-DE-BRAYE  

Tél : 02 38 86 90 90 - Site internet : www.iea45.fr 
 

Réalisation : Virginie LEROI (Chef de projet environnementaliste) 
Cartographie : Vincent VAUCHEY (Cartographie) 

 
 

De nombreuses études ont permis d'alimenter ce dossier, celles-ci sont listées dans le chapitre X 
consacré aux méthodes. 

 

 
 
 
 
 
 
  



 

 

SOMMAIRE 
 
 

 

PREAMBULE  14 

L'ETUDE D'IMPACT  15 

PERIMETRES D'INTERVENTION DE L'ETUDE D'IMPACT  17 

A - L'ETAT INITIAL 17 
B - L'ANALYSE DES IMPACTS ET MESURES 19 

CHAPITRE I : RESUME NON TECHNIQUE 21 

CHAPITRE II : DESCRIPTION DU PROJET 22 

I - SITUATION ET LOCALISATION DU PROJET  23 

II - CONTEXTE DU PROJET 26 

A - HISTORIQUE DU PROJET 26 
B - LES PORTEURS DU PROJET 29 

III - DESCRIPTION DU PROJET 30 

A - LE PLAN GUIDE 30 
B - LA ZAE DES CASERNES 45 

IV - DECLINAISON SPATIALE DU PLAN GUIDE  48 

A - ACTIVITE E-COMMERCE : AMAZON 50 
B - EXTENSION DE LA ZAE LA TREMBLAIE 50 
C - POLE REGIONAL D'AGRICULTURE BIOLOGIQUE : FERME DE L'ENVOL 53 
D - CLUSTER REGIONAL DU DRONE CIVIL : DEVELOPPER LA FILIERE 

FRANCILIENNE ET ACCROITRE SA VISIBILITE A L'INTERNATIONAL 57 
E - SECURITY PARK, PÔLE RÉGIONAL SÉCURITÉ-DÉFENSE 58 
F - PISTE SUPPORT D'EVENEMENTIEL 59 
G - LE VILLAGE URBAIN ET SES EXTENSIONS 61 
H - LE SECTEUR MERMOZ 64 
I - CARRE NORD 64 
J - L'AMENAGEMENT DE LA BASE 217 DE 2012 A 2019 64 

V - PHASAGE DU PROJET  68 

A - PLAN GUIDE 68 
B - ZAE DES CASERNES 71 

VI - CONSOMMATIONS ET EMISSIONS DU PROJET  71 

A - BESOINS ENERGETIQUES 71 
B - BESOINS EN EAU 73 
C - EMISSIONS 75 

CHAPITRE III : DESCRIPTION DES ASPECTS PERTINENTS DE 
L'ETAT ACTUEL ET DE LEUR EVOLUTION  76 

I - ETAT INITIAL  : DESCRIPTION DES ASPECTS PERTINENTS DE LôETAT ACTUEL 77 

A - MILIEU PHYSIQUE 77 
B - MILIEU NATUREL 106 
C - PAYSAGE ET PATRIMOINE 137 
D - CONTEXTE HUMAIN ET SOCIO-ECONOMIQUE 155 



 

 

E - CIRCULATION ET DESSERTE 186 
F - POLLUTIONS ET NUISANCES 201 
G - LES RESEAUX 223 
H - ENERGIES RENOUVELABLES 239 

II - EVOLUTION DE LôENVIRONNEMENT 243 

CHAPITRE IV : DESCRIPTION DES FACTEURS SUSCEPTIBLES 
D'ETRE AFFECTES DE MANIERE NOTABLE PAR LE PROJET  246 

I - NIVEAUX DôENJEUX POUR LES DIFFERENTES THEMATIQUES DE 
LôENVIRONNEMENT DU PROJET 247 

II - FACTEURS SUSCEPTIBLES DôETRE AFFECTES DE MANIERE NOTABLE PAR LE 
PROJET 252 

III - INTERRELATION ENTRE CES DIFFERENTS FACTEURS  253 

CHAPITRE V : DESCRIPTION DES INCIDENCES NOTABLES DU 
PROJET 254 

I - INCIDENCES NOTABLES TEMPORAIRES (PHASE CHANTIER)  255 

A - INCIDENCES SUR LES CONSOMMATIONS (EAU / ENERGIE /MATERIAUX) 255 
B - INCIDENCES SUR L'AIR ET LE CLIMAT 255 
C - INCIDENCES SUR LE SOL ET LE SOUS-SOL 256 
D - INCIDENCES SUR LES EAUX SOUTERRAINES ET LES EAUX 

SUPERFICIELLES 256 
E - INCIDENCES SUR LE MILIEU NATUREL 257 
F - INCIDENCES SUR LES ACTIVITES 264 
G - INCIDENCES SUR LES ACCES ET LA CIRCULATION 264 
H - NUISANCES SONORES 264 
I - NUISANCES VISUELLES 264 
J - INCIDENCES SUR LES RESEAUX 264 
K - GESTION DES DECHETS EN PHASE CHANTIER 265 

II - INCIDENCES NOTABLES PERMANENTES SUR LES RESSOURCES 269 

A - INCIDENCES SUR LA RESSOURCE EN EAU 269 
B - INCIDENCES SUR LES RESSOURCES ENERGETIQUES 271 

III - INCIDENCES NOTABLES PERMANENTES SUR LE MILIEU PHYSIQUE  273 

A - INCIDENCES SUR LE SOL ET LE SOUS-SOL 273 
B - INCIDENCES SUR LES EAUX 273 

IV - INCIDENCES NOTABLES PERMANENTES SUR LE MILIEU NATUREL  275 

A - EVALUATION SIMPLIFIEE DES INCIDENCES NATURA 2000 276 

V - INCIDENCES NOTABLES PERMANENTES SUR LE MILIEU HUMAIN ET URBAIN  277 

A - INCIDENCES SUR L'OCCUPATION DU SOL 277 
B - INCIDENCES SUR LA POPULATION ET LE BATI 278 
C - INCIDENCES SUR LES ACTIVITES ET COMMERCES 282 
D - INCIDENCES SUR LA CIRCULATION ET LES DESSERTES 283 
E - INCIDENCES SUR LE PAYSAGE 298 
F - INCIDENCES SUR LE PATRIMOINE 301 
G - INCIDENCES SUR LES RESEAUX 302 
H - INCIDENCES SUR LA POLLUTION LUMINEUSE 302 

VI - GESTION DES DECHETS EN PHASE EXPLOITATION  302 

VII - INCIDENCES SUR LA SANTE  303 



 

 

A - LA QUALITE DE L'AIR 303 
B - LES NUISANCES SONORES 312 
C - POLLUTION DES SOLS 321 

VIII - INCIDENCES SUR LE CLIMAT ET VULNERABILITE AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 322 

A - INCIDENCES SUR LE CLIMAT 322 
B - VULNERABILITE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 322 

IX - EFFETS CUMULES 323 

CHAPITRE VI :  DESCRIPTION DES INCIDENCES NOTABLES 
DU PROJET QUI RESULTENT DE SA VULNERABILITE  331 

I - RISQUES NATURELS 332 

II - RISQUES INDUSTRIELS ET TECHNOLOGIQUES 332 

CHAPITRE VII :  COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES 
PLANS ET PROGRAMMES  333 

I - COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS DôURBANISME SUPRA-COMMUNAUX 334 

A - LE SCHEMA DIRECTEUR DE LA REGION ÎLE-DE-FRANCE (SDRIF) 334 
B - LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 340 

II - COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS DôURBANISME COMMUNAUX 345 

A - LES PLANS LOCAUX D'URBANISME 345 
B - LES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 353 

III - COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE ET LES SAGE  357 

A - LE SDAGE SEINE-NORMANDIE 357 
B - LES SAGE 360 

IV - COMPATIBILITE AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES  362 

A - LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE (SRCE) 362 
B - LE SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE L'AIR ET DE L'ENERGIE (SRCAE) 364 
C - LE PLAN REGIONAL SANTE ENVIRONNEMENT (PRSE3) 366 
D - LE PLAN RÉGIONAL POUR LA QUALITE DE L'AIR 367 
E - LE PLAN DE PROTECTION DE L'ATMOPHERE (PPA) 368 
F - LE PLAN DE DEPLACEMENTS URBAIN D'ÎLE-DE-FRANCE (PDUIF) ET LE 

PLAN LOCAL DE DEPLACEMENTS 368 

CHAPITRE VIII :  DESCRIPTION DES SOLUTIONS DE 
SUBSTITUTION ET RAISONS DU CHOIX EFFECTUE 371 

I - LE PLAN GUIDE  372 

A - LES ETUDES PREALABLES 372 
B - CHOIX DU SCENARIO 377 
C - ARTICULATION ENTRE LES PROJETS PORTES PAR CíUR D'ESSONNE 

AGGLOMERATION ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL 
D'ESSONNE 379 

II - LA ZAE DES CASERNES  380 

CHAPITRE IX :  MESURES POUR EVITER, REDUIRE OU 
COMPENSER LES EFFETS (ERC) 382 



 

 

I - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES TEMPORAIRES  383 

A - MESURES ASSOCIEES AUX CONSOMMATIONS (EAU / ENERGIE) 384 
B - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES SUR L'AIR ET LE CLIMAT 385 
C - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES SUR LES EAUX SUPERFICIELLES 

ET SOUTERRAINES, LE SOL ET LE SOUS-SOL 385 
D - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES SUR LE MILIEU NATUREL 386 
E - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES SUR L'ACTIVITE AGRICOLE 398 
F - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES SUR LA CIRCULATION ET 

L'ACCES 399 
G - MESURES ASSOCIEES AUX NUISANCES SONORES 399 
H - MESURES ASSOCIEES AUX NUISANCES VISUELLES 400 
I - MESURES ASSOCIEES AUX RESEAUX 400 
J - MESURES ASSOCIEES A LA GESTION DES DECHETS 400 

II - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES PERMANENTES SUR LES 
RESSOURCES 402 

A - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES SUR LA RESSOURCE EN EAU 402 
B - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES SUR L'ENERGIE 408 

III - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES PERMANENTES SUR LE MILIEU 
PHYSIQUE 412 

A - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES SUR LE SOL ET LE SOUS-SOL 412 
B - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES SUR LES EAUX 413 

IV - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES PERMANENTES SUR LE MILIEU 
NATUREL 419 

A - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES SUR LA FAUNE ET LA FLORE 419 
B - MESURES ASSOCIEES AUX CONTINUITES ECOLOGIQUES 419 

V - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES PERMANENT ES SUR LE MILIEU 
HUMAIN ET URBAIN  424 

A - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES SUR L'ACTIVITE AGRICOLE 424 
B - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES SUR LE TRANSPORT, LES 

DEPLACEMENTS ET LE STATIONNEMENT 427 
C - MESURES ASSOCIEES AUX INCIDENCES SUR LE PAYSAGE 439 
D - MESURES ASSOCIEES A LA POLLUTION LUMINEUSE 442 

VI - MESURES ASSOCIEES A LA GESTION DES DECHETS  442 

VII - MESURES ASSOCIEES AUX RISQUES POUR LA SANTE DES RIVERAINS  443 

A - MESURES ASSOCIEES AUX REGARDS DES EFFETS SUR LA QUALITE DE 
L'AIR 443 

B - MESURES AU REGARD DES NUISANCES SONORES 444 
C - MESURES AU REGARD DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS 444 

VIII - MESURES LIEES AUX INCIDENCES SUR LE CLIMAT ET ADAPTATION AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE  445 

A - MESURES LIEES AUX INCIDENCES SUR LE CLIMAT 445 
B - ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 445 

IX - SYNTHESE DES INCIDENCES DU PROJET ET DES MESURES ASSOCIEES  446 

A - RECAPITULATIF DES INCIDENCES TEMPORAIRES ET DES MESURES 
ASSOCIEES 446 

B - RECAPITULATIF DES INCIDENCES PERMANENTES ET DES MESURES 
ASSOCIEES 450 

X - ESTIMATION SOMMAIRE DES MESURES PROPOSEES 456 

CHAPITRE IX :  MODALITES DE SUIVI DES MESURES ERC ET 
SUIVI DE LEURS EFFETS 457 



 

 

CHAPITRE X :  DESCRIPTION DES METHODES DE PREVISION 459 

I - DESCRIPTION DE L'ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT  460 

II - LA PRESENTATION DU PROJET ET DE SES AMBITIONS  462 

III - L'EVALUATION DES EFFETS DU PROJET SUR LE  SITE ET SON 
ENVIRONNEMENT 462 

IV - COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES  464 

V - DIFFICULTES RENCONTREES 464 

CHAPITRE XI :  NOMS, QUALITE ET QUALIFICATION DES 
AUTEURS DE L'ETUDE D'IMPACT  466 

ANNEXES 468 

 
 

  



 

 

TABLE DES ILLUSTRATIONS 
 
 
 
 

Figure 1 : La Base 217 dans le territoire du Sud Francilien (extrait du dossier de concertation, 
NDBD) ................................................................................................................................................... 23 
Figure 2 : Situation et localisation du projet .......................................................................................... 24 
Figure 3 : Attribution des terrains par l'Etat dans le cadre du CRSD .................................................... 27 
Figure 4 : Le patrimoine de la Base 217 (source : AUC, Plan Guide v2) .............................................. 33 
Figure 5 : Développement de la base en trois séquences (Plan Guide 2019) ...................................... 34 
Figure 6 : Le Plan Neptune (Plan Guide de 2015) ................................................................................ 36 
Figure 7 : Extrait du Plan guide approuvé en 2015 ............................................................................... 37 
Figure 8 : Extrait du Plan guide approuvé en 2015 ............................................................................... 38 
Figure 9  : Plan guide approuvé en février 2019 ................................................................................... 39 
Figure 10 : Représentation schématique des milieux naturels au sein du projet de reconversion de 
la Base (Schéma directeur biodiversité) ................................................................................................ 43 
Figure 11 : Approvisionnement énergétique à l'échelle de la Base 217 (Schéma directeur Énergie) .. 44 
Figure 12 : ZAE des Casernes - scénario 2 (ELAN) ............................................................................. 46 
Figure 13 : Description des lots pour la phase 1 (ELAN) ...................................................................... 47 
Figure 14 : Description des lots pour la phase 2 (ELAN) ...................................................................... 47 
Figure 15 : Phase 1 du scénario retenu (ELAN) ................................................................................... 47 
Figure 16 : Phase 2 du scénario retenu (ELAN) ................................................................................... 48 
Figure 17 :  Déclinaison spatiale du Plan Guide ................................................................................... 49 
Figure 18 : Extension de la Tremblaie (SORGEM) ............................................................................... 51 
Figure 19 : Usine Bimbo East Balt ........................................................................................................ 52 
Figure 20 : Ferme de l'Envol (Source Fermes d'Avenir, schéma indicatif) ........................................... 54 
Figure 21 : Emprise de la Ferme de l'Envol .......................................................................................... 55 
Figure 22 : Esquisse 3 D de la Ferme de l'Envol (Architecte SONIA CORTESE ADSC) ..................... 56 
Figure 23 : Projet de bâtiment modulaire .............................................................................................. 58 
Figure 24 : Backlot TSF ( issues d'un article Le Parisien) ..................................................................... 63 
Figure 25: Etat I ï amorcer l'ouverture de la base 217 (Plan guide v1) ................................................ 68 
Figure 26 : Etat II ï mise en place de l'axe stratégique (Plan guide v1) ............................................... 69 
Figure 27 : Etat III ï territoire remaillé à partir de la Base 217 (Plan guide v1) .................................... 70 
Figure 28 : Programmation sur le site de la Base 217 définie en 2015 (Issu de l'étude de circulation 
CDVIA) ................................................................................................................................................... 71 
Figure 29 : Consommation du projet par phase en kWh / an ï selon la définition du projet tel que 
connue en 2016 (BURGEAP) ................................................................................................................ 72 
Figure 30 : Besoins en consommation par secteur pour l'ensemble des développements à terme ï 
selon la définition du projet tel que connue en 2016 (BURGEAP) ........................................................ 73 
Figure 31 : Besoins en puissance du projet par phase en kW ï selon la définition du projet tel que 
connue en 2016 (BURGÉAP) ................................................................................................................ 73 
Figure 32 : Evaluation des besoins en eau potable du projet (Schéma directeur eau et 
assainissement, 2016) ........................................................................................................................... 74 
Figure 33 : Moyenne annuelle des températures (station météo Brétigny - 1981-2010) ...................... 77 
Figure 34: Moyenne annuelle des précipitations (station météo Brétigny - 1981-2010) ....................... 77 
Figure 35 : Durée d'insolation ï moyenne en heures (station météo Brétigny- 1981-2010) ................. 78 
Figure 36 :Rose des vents de la station dôOrly sur la p®riode 1991-2010 (Source : Météo France) .... 78 
Figure 37: Points cotés sur fonds de plan Géoportail ........................................................................... 79 
Figure 38 : Extrait de la carte géologique du BRGM ............................................................................. 81 
Figure 39 : Résultats des tests de perméabilité réalisés par SAGA en décembre 2014 ...................... 83 
Figure 40 : Résultats des tests d'infiltration réalisés par BURGÉAP en décembre 2014 ..................... 83 
Figure 41 : Localisation des tests d'infiltration réalisés sur l'ancienne-base aérienne en décembre 
2014 (Source : SAGA pour le ST et BURGÉAP pour les F) ................................................................. 84 
Figure 42 : Classe GTR des terrains traversés (SAGA Ingénierie) ....................................................... 85 
Figure 43 : Carte piézométrique au droit du site issue des mesures réalisées les 16 et 17 décembre 
2014 par SAGA Ingénierie (BURGEAP) ............................................................................................... 87 
Figure 44: Ouvrages recensés par la Banque du Sous-Sol au niveau des aires d'études ................... 90 
Figure 45 : Bassins versants ................................................................................................................. 92 
Figure 46 : Réseau hydrographique ...................................................................................................... 93 



 

 

Figure 47 : Localisation du tracé originel du ru du Blutin sur la carte d'état-major (BURGEAP) .......... 94 
Figure 48 : Débits moyens annuels de l'Orge à Épinay-sur-Orge (station H4232040 ï Banque hydro)
 ............................................................................................................................................................... 95 
Figure 49 : Débits moyens annuels de l'Essonne à Ballancourt-sur-Essonne (station H4042010 ï 
Banque hydro) ....................................................................................................................................... 95 
Figure 50 : Périmètre du SAGE Nappe de Beauce ............................................................................... 99 
Figure 51 : Périmètre du SAGE Orge-Yvette ...................................................................................... 100 
Figure 52 : Le risque de remontée de nappes (BRGM) ...................................................................... 102 
Figure 53 : Lôal®a retrait-gonflement des argiles (BRGM) ................................................................... 104 
Figure 54 : Zonage sismique français en vigueur depuis le 1er mai 2011 ........................................... 105 
Figure 55 : Zonages du patrimoine naturel ......................................................................................... 114 
Figure 56 : Extrait de la carte des composantes de la trame verte et bleue du SRCE ....................... 116 
Figure 57 : Extrait des objectifs de préservation et de restauration de la trame verte et bleue du 
SRCE ................................................................................................................................................... 117 
Figure 58 : Carte des sensibilités flore-habitats (IEA) ......................................................................... 120 
Figure 59 : Diagramme GEPPA relatif aux zones humides ................................................................ 122 
Figure 60 : Enveloppes dôalerte des zones humides de la DRIEE...................................................... 123 
Figure 61 : Enveloppes dôalerte des zones humides de la DRIEE (zoom sur le secteur concern®) ... 124 
Figure 62 : Cartographie des secteurs de zones humides (IEA) ........................................................ 126 
Figure 63 : Cartographie des zones humides avérées et probables du SAGE Orge Yvette .............. 128 
Figure 64 : Carte des sensibilités amphibiens, reptiles et insectes (IEA) ........................................... 130 
Figure 65 : Carte des sensibilités avifaune (IEA) ................................................................................ 131 
Figure 66 : Carte des sensibilités chiroptères ï mammifères terrestres (IEA) .................................... 132 
Figure 67 : Carte des enjeux biologiques (IEA) ................................................................................... 136 
Figure 68 : Localisation du projet au sein des ensembles paysagers (source : Guide des paysages 
Urbains et naturels de lôEssonne)........................................................................................................ 137 
Figure 69 : Localisation du projet au sein des paysages urbains du Centre Essonne (source : Guide 
des paysages urbains et naturels de lôEssonne) ................................................................................. 138 
Figure 70 : Carte des enjeux identifiés dans le Guide des Paysages urbains et naturels de l'Essonne
 ............................................................................................................................................................. 139 
Figure 71 : Extrait du plan guide.......................................................................................................... 140 
Figure 72 : Bâtiments du village urbain de gauche à droite : Hussenaut, Radio, CCER, Chalard, 
Transfo radar-ville, Gabrielle, Abri ï essai radar, Richet, Bearn ......................................................... 141 
Figure 73 : A gauche : la géode (au centre de la grande prairie centrale), à droite : les hangars 
tonneau (aujourdôhui propri®t® IRBA ils peuvent faire partie à terme du projet de reconversion en 
fonction des discussions avec les militaires) ....................................................................................... 141 
Figure 74 : Plan de localisation des bâtiments existants (et projetés dans le court terme) ................ 142 
Figure 75 : Plan de localisation des éléments de paysage existants (AUC) ....................................... 145 
Figure 76 : Photographie panoramique du site d'étude (ELAN) ......................................................... 153 
Figure 77 : Monuments historiques ..................................................................................................... 154 
Figure 78 : Intercommunalités de l'aire d'étude (Source : IAU IDF) .................................................... 155 
Figure 79 : Zones d'habitations dans l'environnement du projet ......................................................... 159 
Figure 80 : Anciens bâtiments militaires présents dans l'aire d'étude................................................. 160 
Figure 81 : Bâtiments présents sur l'ancien site des Casernes (ELAN) ............................................. 160 
Figure 82 : Vue sur les bâtiments 75 et 76 (CCVE) ............................................................................ 161 
Figure 83 : Les sites d'activités économiques, état des lieux 2016 (IAU IDF) .................................... 165 
Figure 84 : Projet d'am®nagement (SCoT Cîur d'Essonne Agglom®ration ï IAU IDF) .................... 165 
Figure 85 : Niveaux d'équipements des territoires, données 2016 (IAU, IDF) .................................... 166 
Figure 86 : Localisation des populations sensibles (BURGEAP) ........................................................ 168 
Figure 87 : Registre Parcelle Graphique 2017 .................................................................................... 170 
Figure 88 : Parcelles initialement exploitées par l'INRA ...................................................................... 171 
Figure 89 : Attribution des terrains par l'Etat dans le cadre du CRSD ................................................ 172 
Figure 90 : Extrait du PDIPR de l'Essonne (Conseil Départemental de l'Essonne) ............................ 174 
Figure 91 : Installations Classées Pour la Protection de l'Environnement (ICPE) .............................. 176 
Figure 92 : Écosite de Vert-le-Grand / Écharcon (https://www.semardel.fr/localisation) .................... 177 
Figure 93 : Extrait du registre français des émissions polluantes ....................................................... 177 
Figure 94 : Canalisations de transport de matières dangereuses ....................................................... 179 
Figure 95 : Synthèse des risques pyrotechniques relatifs aux cibles dont la profondeur est de 0 à 
120 cm (DIANEX) ................................................................................................................................ 181 



 

 

Figure 96 : Synthèse des risques pyrotechniques relatifs aux cibles dont la profondeur est 
supérieure à 120 cm (DIANEX) ........................................................................................................... 182 
Figure 97 : Travaux de dépollution réalisés en 2010 sur la ferme de Bressonvilliers (ELAN) ............ 184 
Figure 98 : Secteurs ayant fait l'objet d'une dépollution pyrotechnique (AUC) ................................... 185 
Figure 99 : Enjeux et objectifs du schéma cadre des mobilités de l'Essonne (http://www.essonne.fr)
 ............................................................................................................................................................. 186 
Figure 100 : Extrait de la carte du trafic routier journalier moyen en Essonne pour l'année 2016 
(Conseil Départemental Essonne) ...................................................................................................... 189 
Figure 101 : Simulation du trafic horizon 2016, heure de pointe du matin (CDVIA, 2016) ................. 193 
Figure 102 : Simulation du trafic horizon 2016, heure de pointe du soir (CDVIA, 2016) .................... 194 
Figure 103 : Simulation du trafic horizon 2016, heure de pointe du samedi après-midi (CDVIA, 2016)
 ............................................................................................................................................................. 195 
Figure 104 : Dysfonctionnements observés aux heures de pointes, situation actuelle, 2016 (CDVIA, 
2016) .................................................................................................................................................... 196 
Figure 105 : R®seau structurant sur le p®rim¯tre de Cîur d'Essonne Agglomération (Extrait du 
diagnostic du SCoT Cîur d'Essonne Agglom®ration) ........................................................................ 197 
Figure 106 : Réseau de transport en commun à proximité de l'aire d'étude 
https://www.coeuressonne.fr) .............................................................................................................. 198 
Figure 107 : Ligne 202 (CCVE) ........................................................................................................... 198 
Figure 108 : Les aménagements cyclables dans le secteur d'étude (http://www.amenagements-
cyclables.fr).......................................................................................................................................... 199 
Figure 109  : Schéma des déplacements doux (CCVE) ..................................................................... 200 
Figure 110 : Localisation des sites BASIAS et BASOL (BRGM)......................................................... 202 
Figure 111 : Localisation des différentes zones définies dans l'étude SITA Remédiation .................. 204 
Figure 112 : R®partition des ®missions par secteur dôactivit® pour la commune de Br®tigny-sur-
Orge ..................................................................................................................................................... 207 
Figure 113 : Localisation de la station de mesures dôAIRPARIF ........................................................ 208 
Figure 114 : £chelle de lôindice CITEAIR ............................................................................................ 209 
Figure 115 : Indice CITEAIR de Brétigny-sur-Orge pour lôann®e 2018 ............................................... 210 
Figure 116 : Localisation des points de mesures ï qualité de l'air (BURGÉAP)................................. 211 
Figure 117 : Concentrations moyennes en NO2 (BURGÉAP)............................................................. 211 
Figure 118 : Concentrations moyennes en benzène (BURGÉAP) ..................................................... 212 
Figure 119 : Classement sonore des infrastructures terrestres (ACOUSTB) ..................................... 215 
Figure 120 : Carte de type C (Lden) .................................................................................................... 217 
Figure 121 : Carte de type C (Ln) ........................................................................................................ 218 
Figure 122 : Localisation des points de mesure de bruit (ACOUSTB) ................................................ 219 
Figure 123 : Extrait de la cartographie du halo lumineux dans le secteur d'étude (AVEX) ................ 220 
Figure 124 : Extrait de la carte Territoires et équipements du SIREDOM 2018 (SIREDOM) ............. 222 
Figure 125 : Indicateurs d'activités du SIREDOM (extrait du RPQS 2017) ........................................ 223 
Figure 126 : Sch®matisation de l'origine de la ressource en eau potable de la CA Cîur d'Essonne 
(BURGEAP) ......................................................................................................................................... 224 
Figure 127 : Réseaux d'eau potable .................................................................................................... 226 
Figure 128 : Travaux AEP li®s au d®veloppement de la Base 217 (Cîur d'Essonne Agglom®ration)
 ............................................................................................................................................................. 227 
Figure 129 : Réseaux d'assainissement.............................................................................................. 230 
Figure 130 : Travaux EU li®s au d®veloppement de la Base 217 (Cîur d'Essonne Agglom®ration) 231 
Figure 131 : Exutoires naturels, bassins versants et sens d'écoulement des eaux de ruissellement 
(BURGEAP) ......................................................................................................................................... 232 
Figure 132 : Travaux EP li®s au d®veloppement de la Base 217 (Cîur d'Essonne Agglom®ration) 233 
Figure 133 : Electricité ......................................................................................................................... 234 
Figure 134 : Telecom et fibre optique .................................................................................................. 235 
Figure 135: Réseaux de gaz ............................................................................................................... 236 
Figure 136: Réseaux de chaleur ......................................................................................................... 237 
Figure 137: Réseaux et galeries divers ............................................................................................... 238 
Figure 138 : Extrait du Schéma Régional Eolien................................................................................. 241 
Figure 139 : Localisation des points de chargements à proximité pour les voies ferroviaires et 
fluviale (BURGEAP) ............................................................................................................................ 266 
Figure 140 : Estimation de la répartition des déchets du BTP en 2010 .............................................. 268 
Figure 141 : Consommation du projet par phase en kWh / an ï selon la définition du projet tel que 
connu en 2016 (BURGEAP) ................................................................................................................ 272 



 

 

Figure 142 : Besoins en consommation par secteur pour l'ensemble des développements à terme 
ï selon la définition du projet tel que connue en 2016 (BURGEAP) ................................................... 272 
Figure 143 : Besoins en puissance du projet par phase en kW ï selon la définition du projet tel que 
connue en 2016 (BURGÉAP) .............................................................................................................. 273 
Figure 144 : Extrait du schéma directeur immobilier dans sa première version ................................. 279 
Figure 145 : Programmes retenus pour les simulations prévisionnelles statiques de trafic aux 
heures de pointe (CDVIA, 2016) ......................................................................................................... 285 
Figure 146 : Simulation de trafic en UVP- HPM ï horizon 2016-2020 (CDVIA 2016) ........................ 287 
Figure 147 : Simulation de trafic en UVP- HPS ï horizon 2016-2020 (CDVIA 2016) ......................... 288 
Figure 148 : Plan de circulation en temps 1 ï 2016-2020 (CDVIA, 2016) .......................................... 289 
Figure 149 : Simulation de trafic en UVP- HPM ï horizon 2020-2025 (CDVIA 2016) ........................ 290 
Figure 150 : Simulation de trafic en UVP- HPS ï horizon 2020-2025 (CDVIA 2016) ......................... 291 
Figure 151 : Plan de circulation en temps 2 ï 2020-2025 (CDVIA, 2016) .......................................... 292 
Figure 152 : Simulation de trafic en UVP- HPM ï horizon 2020-2025 (CDVIA 2016) ........................ 293 
Figure 153 : Simulation de trafic en UVP- HPS ï horizon 2020-2025 (CDVIA 2016) ......................... 293 
Figure 154 : Plan de circulation en temps 3 ï au-delà de 2025 (CDVIA, 2016) ................................. 294 
Figure 155 : Trafics journaliers 2019 (tous les jours) exprimés en tous véhicules (CDVIA, 2020) ..... 296 
Figure 156 : Présentation des évolutions de trafic sur les voiries départementales et autoroutes 
instrumentées ces 10 dernières années, (CDVIA, 2020) .................................................................... 296 
Figure 157 : Proposition du futur schéma de circulation pour remédier au plan Neptune (CDVIA, 
2020) .................................................................................................................................................... 297 
Figure 158 : Perspective générale du projet de reconversion, plan guide v1 (AUC) .......................... 298 
Figure 159 : Tonnages des déchets banals produits par salarié et par établissement ....................... 303 
Figure 160 : Tonnages des déchets banals produits par salarié et par établissement ....................... 303 
Figure 161 : M®thodologie g®n®rale dôestimation des ®missions ....................................................... 305 
Figure 162 : Impacts du projet sur les concentrations en NO2 (BURGEAP) ....................................... 310 
Figure 163 : Niveaux sonores à 4 m de hauteur ï situation initiale (2016) ï Période diurne (6h ï 
22h) - ACOUSTB ................................................................................................................................. 314 
Figure 164 : Niveaux sonores à 4 m de hauteur ï situation initiale (2016) ï Période nocturne (22h-
6h) - ACOUSTB ................................................................................................................................... 315 
Figure 165 : Niveaux sonores à 4 m de hauteur ï situation future ï voies créées seules ï période 
diurne (6h ï 22 h) - ACOUSTB............................................................................................................ 316 
Figure 166 : Niveaux sonores à 4 m de hauteur ï situation future ï voies créées seules ï période 
nocturne (22h-6h) - ACOUSTB ........................................................................................................... 317 
Figure 167 : Niveaux sonores à 4 m de hauteur ï situation future ï voies existantes ï période diurne 
(6h ï 22 h) - ACOUSTB ....................................................................................................................... 318 
Figure 168 : Niveaux sonores à 4 m de hauteur ï situation future ï voies existantes ï période 
nocturne (22h- 6h) - ACOUSTB .......................................................................................................... 319 
Figure 169 : Différence de niveaux sonores 2025 temps 3 et actuel 2016 à 4 m de hauteur ï voies 
existantes ï période diurne (6h-22h) ................................................................................................... 320 
Figure 170 : Projet de Liaison Centre Essonne ................................................................................... 325 
Figure 171 : Val Vert Croix Blanche .................................................................................................... 326 
Figure 172 : ZAC Portes de Bondoufle (http://bondouflelegrandparc.fr) ............................................. 327 
Figure 173 : Grandes entités géographiques (Source : extrait du SDRIF 2030) ................................ 335 
Figure 174 : Relier et structurer (Source : extrait du SDRIF 2030) ..................................................... 336 
Figure 175 : Polariser et équilibrer (Source : extrait du SDRIF 2030) ................................................. 337 
Figure 176 : Préserver et valoriser (Source : extrait du SDRIF 2030) ................................................ 338 
Figure 177 : Extrait de la carte de destination générale du territoire du SDRIF 2030 (Source : IAU 
IDf) ....................................................................................................................................................... 339 
Figure 178 : Extrait du DOO du SCOT Cîur d'Essonne Agglom®ration ........................................... 341 
Figure 179 : Extrait du DOO du SCOT Cîur d'Essonne Agglom®ration ........................................... 342 
Figure 180 : Une trame verte et bleue renforc®e ¨ l'®chelle locale (Extrait du DOO du SCOT Cîur 
d'Essonne Agglomération) .................................................................................................................. 343 
Figure 181 : Extrait du DOO du SCOT Cîur d'Essonne Agglom®ration ........................................... 344 
Figure 182 : Extrait du zonage du PLU du Plessis-Pâté ..................................................................... 347 
Figure 183 : Extrait du zonage du PLU de Brétigny-sur-Orge ............................................................ 348 
Figure 184 : Extrait du zonage du PLU de Vert-le-Grand ................................................................... 349 
Figure 185 : Extrait du zonage du PLU de Leudeville ......................................................................... 349 
Figure 186 : OAP concernant l'extension de la zone d'activités de la Tremblaie ............................... 352 
Figure 187 : OAP "n°4" du PLU de Brétigny-sur-Orge ........................................................................ 352 



 

 

Figure 188 : Extrait du plan des servitudes du PLU de Brétigny-sur-Orge ......................................... 354 
Figure 189 : Extrait du plan des servitudes du PLU du Plessis-Pâté .................................................. 355 
Figure 190 : Extrait du plan des servitudes du PLU de Leudeville...................................................... 355 
Figure 191 : Extrait du plan des servitudes du PLU de Vert-le-Grand ................................................ 356 
Figure 192 : Extrait de la carte des composantes de la Trame verte et Bleue de la région Ile-de-
France .................................................................................................................................................. 363 
Figure 193 : Extrait de la carte des objectifs de préservation et de restauration de la Trame verte et 
Bleue de la région Ile-de-France ......................................................................................................... 363 
Figure 194 : Actions du PRSE 3 (Source : http://www.ile-de-france.prse.fr) ...................................... 367 
Figure 195 : Voie d'accès initiale pour le e-commerce ........................................................................ 388 
Figure 196 : Localisation initiale des bâtiments Amazon .................................................................... 389 
Figure 197 : Localisation du site dôAmazon apr¯s d®marche dô®vitement .......................................... 389 
Figure 198 : Signalisation de chantier (source : charte des Terrassiers de France) .......................... 392 
Figure 199 : Extrait de la carte des enjeux biologiques ...................................................................... 394 
Figure 200 : Plan masse de la Grande Ferme (ATM) ......................................................................... 404 
Figure 201 : Schéma de gestion des eaux pluviales de la Grande Ferme (ATM/AUC)...................... 405 
Figure 202 : Schémas montrant le fonctionnement du bassin selon l'évolution saisonnière (ATM) ... 407 
Figure 203 : Principes de fondations (SAGA Ingénierie) .................................................................... 412 
Figure 204 : Réseaux d'eaux pluviales sur la future ZAE (ELAN) ...................................................... 416 
Figure 205 : Plan des continuités trames vertes et bleues (EGIS) ..................................................... 421 
Figure 206 : Plan des strates végétales (EGIS) .................................................................................. 422 
Figure 207 : Plan des mesures pour la faune (EGIS) ......................................................................... 423 
Figure 208 : Extrait du DOO du SCoT Cîur d'Essonne Agglom®ration ............................................ 425 
Figure 209 : Irrigation du flux depuis le réseau magistral (CDVIA, 2016) ........................................... 428 
Figure 210 : Ouverture de nouveaux accès depuis le réseau départemental (CDVIA, 2016) ............ 429 
Figure 211 : Maillage du réseau de desserte local (CDVIA, 2016) ..................................................... 430 
Figure 212 : Schéma de circulation (Plan guide 2015) ....................................................................... 431 
Figure 157 : Proposition du futur schéma de circulation pour remédier au plan Neptune (CDVIA, 
2020) .................................................................................................................................................... 432 
Figure 213 : Schéma mobilité ï période 1 (extrait schéma pré opérationnel, 2015) .......................... 435 
Figure 214 : Schéma mobilité ï période 2 (extrait schéma pré opérationnel, 2015) .......................... 437 
Figure 215 : Schéma mobilité ïpériode 3 (extrait schéma pré opérationnel, 2015) ........................... 438 
Figure 216 : Plan des aménagements paysagers de la ZAE des Casernes (ELAN) .......................... 441 
Figure 217 : Illustration du projet de ZAE des Casernes (ELAN) ........................................................ 441 

 
 

Photo 1 : Vue sur la piste de la Base 217 ............................................................................................. 58 
Photo 2 :  Download festival (Source CDEA) ........................................................................................ 60 
Photo 3 : Char à voile sur la piste  (Source : CDEA ) ........................................................................... 60 
Photo 4 :  (Source : XYT) ...................................................................................................................... 61 
Photo 5 :  (Source : XYT) ...................................................................................................................... 62 
Photo 6 : Carduus tenuiflorus (in situ IEA) .......................................................................................... 119 
Photo 7 : Entrepôt ORY4, Amazon (AUC) .......................................................................................... 143 
Photo 8 : East Balt et Steff (gauche), Bollig  & Kemper en chantier (droite) (AUC) ............................ 143 
Photo 9 : Les serres vues depuis la toiture du bâtiment Hussenaut ................................................... 144 
Photo 10 : La tour de Montlhéry vue depuis le taxiway ....................................................................... 144 
Photo 11 : Les tours radar vues depuis la partie Sud de la base ........................................................ 144 
Photo 12 : Type de barri¯re ¨ mettre en îuvre (source : IEA) ........................................................... 391 
Photo 13 : Filet anti-amphibiens en doublement dôune barri¯re de chantier de type Heras ............... 393 
Photo 14 : Hibernaculum (Setra) ......................................................................................................... 396 

 
 

Tableau 1 : Extrait du tableau annexé à l'article R. 122-2 du Code de l'Environnement ...................... 15 
Tableau 2: Ouvrages recensés par la Banque du Sous-Sol inclus dans l'aire d'étude d'étude initiale
 ............................................................................................................................................................... 89 
Tableau 3: Ouvrages recensés par la Banque du Sous-Sol inclus dans l'aire d'étude du secteur des 
Casernes ............................................................................................................................................... 89 
Tableau 4 : Objectifs de qualité de la masse d'eau souterraine FRGG092 .......................................... 97 
Tableau 5 : Objectifs de qualité de la masse d'eau souterraine FRGG218 .......................................... 98 
Tableau 6 : Objectifs de qualité de la masse d'eau superficielle FRHR98 ........................................... 98 



 

 

Tableau 7 : Objectifs de qualité de la masse d'eau superficielle FRHR96-F4592000 .......................... 98 
Tableau 8 : Objectifs de qualité de la masse d'eau superficielle FRHR96 ........................................... 98 
Tableau 9 : Objectifs de qualité de la masse d'eau superficielle FRHR73C ......................................... 98 
Tableau 10 : Dates des prospections et missions ............................................................................... 106 
Tableau 11 : Synthèse des espaces ayant justifiées la désignation des zonages du patrimoine 
naturel dans un rayon de 5 km aux alentours du site d'étude ............................................................. 112 
Tableau 12 : Habitats de lôaire dô®tude ................................................................................................ 118 
Tableau 13 : Flore patrimoniale de lôaire dô®tude ................................................................................ 118 
Tableau 14 : Flore à enjeu ................................................................................................................... 119 
Tableau 15 : Classe dôalerte des zones humides en Ċle-de-France .................................................... 123 
Tableau 16 : Populations 2015 (INSEE) ............................................................................................. 156 
Tableau 17 : Évolution démographique de la population de 1968 à 2015 (INSEE)............................ 156 
Tableau 18 : Évolution de la taille des ménages (INSEE) .................................................................. 157 
Tableau 19 : Évolution du nombre de logements (INSEE) ................................................................. 157 
Tableau 20 : Catégories et types de logement en 2015 ..................................................................... 157 
Tableau 21 : Référentiels et état des lieux des bâtiments présents sur le secteur des Casernes 
(ELAN) ................................................................................................................................................. 161 
Tableau 22 : Population de 15 à 64 ans par type d'activité en 2015 (INSEE) .................................... 162 
Tableau 23 : Population active de 15 à 64 ans selon la catégorie socioprofessionnelle en 2015 
(INSEE) ................................................................................................................................................ 163 
Tableau 24 : Sites sensibles de la zone d'étude (BURGEAP) ............................................................ 167 
Tableau 25 : Caractéristiques de l'agriculture entre 2000 et 2010 (Données AGRESTE) ................. 168 
Tableau 26 : Offre en hébergements .................................................................................................. 173 
Tableau 27 : Émissions sur la commune de Brétigny-sur-Orge en 2012 ........................................... 207 
Tableau 28 : Concentrations de fond d®termin®es dans la zone dô®tude ........................................... 213 
Tableau 29 : Evolutions prévisibles du site selon 4 scénarios ............................................................ 244 
Tableau 30 : Niveaux dôenjeux pour les différentes thématiques du diagnostic environnemental 
(IEA) ..................................................................................................................................................... 247 
Tableau 31 : Facteurs environnementaux susceptibles dô°tre affect®s par le projet .......................... 252 
Tableau 32 : Interrelations entre les différents facteurs environnementaux ....................................... 253 
Tableau 33 : Liste des polluants ¨ prendre en compte (dôapr¯s le guide Cerema, 2019) .................. 304 
Tableau 34 : Liste des origines des émissions de polluants ............................................................... 304 
Tableau 35 : Émissions totales journalières des tronçons de routes étudiées ................................... 305 
Tableau 36 : Consommation ®nerg®tique totale sur le domaine dô®tude ............................................ 307 
Tableau 37. Bilan de gaz à effet de serre sur le domaine dô®tude ...................................................... 308 
Tableau 38. Impacts moyens du projet sur les concentrations des polluants étudiés ........................ 309 
Tableau 39. IPP cumulé du NO2 ......................................................................................................... 310 
Tableau 40. Valeur de la pollution atmosph®rique (ú/jour) ................................................................. 311 
Tableau 41. Résultats du calcul des co¾ts collectifs li®s ¨ lôeffet de serre additionnel ....................... 312 
Tableau 42 : Synthèse des incidences temporaires et des mesures associées ................................. 446 
Tableau 43 : Synthèse des incidences permanentes et des mesures associées ............................... 450 

 
 
 
 



Cîur d'Essonne Agglomération Étude d'impact 
Projet d'aménagement de la Base 217  

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 14 - Janvier 2020 

 

PREAMBULE  

En 2008, dans le cadre de la réforme de modernisation de la défense le premier ministre annonçait la 
fermeture ¨ lô®t® 2012 de la Base a®rienne 217 ¨ Br®tigny-sur-Orge. Cette fermeture a entrainé la 
perte de plus de 2 000 emplois, militaire et civils.  
 
Le 15 mars 2012, le contrat de redynamisation du site de d®fense (CRSD) a ®t® sign® avec lôEtat, le 
D®partement de lôEssonne et dix autres partenaires dont la Communaut® dôAgglom®ration Cîur 
dôEssonne (ex- Val dôOrge). Lô®laboration de ce contrat sôest construite ¨ partir dôun diagnostic 
territorial, dôune ®tude ®conomique ainsi que lô®tablissement dôune strat®gie de reconversion et de 
redynamisation du bassin dôemplois. 
 
Sur environ 750 ha que représente l'ensemble des parcelles de l'ancienne base aérienne, 
approximativement 300 ha ont été cédés à "l'euro symbolique" à la Communauté d'Agglomération du 
Val d'Orge devenue depuis Cîur d'Essonne Agglom®ration (CDEA), qui est commanditaire de la 
présente étude, et environ 20 ha pour la Communauté de Communes du Val d'Essonne (CCVE) qui 
est propriétaire de ces terrains depuis décembre 2019. A lô®poque, le CRSD a ®galement d®fini une 
surface dôenviron 250 ha destinée à l'Institut National de Recherche Agronomique (INRA), 
historiquement présent sur le site ; celui-ci est parti de la Base en 2018, Le reste des terrains demeure 
la propriété de l'État qui y maintient une zone de vie, développe le centre de l'Institut de Recherche 
Biomédicale des Armées (IRBA) et conserve une piste comme espace logistique destiné à répondre 
aux exigences du plan Neptune (organisation des secours en cas de crue de la Seine à Paris).  

Pour sa part, CDEA a souhaité se doter d'un outil opérationnel pour gérer l'aménagement de ses 300 
ha. Une Société Publique Locale (SPL), composée d'une équipe pluridisciplinaire a donc été créée 
avec pour objectif de conduire les réflexions préalables sur l'ensemble des 300 ha et réaliser 
l'ensemble des études globales d'aménagement. 
 
Dès 2012, en parallèle des actions du CRSD, la collectivité a souhaité disposer d'un diagnostic 
complet des 300 ha et a donc lancé des études sur plusieurs volets : pyrotechnique, pollution des sols, 
air, bruit, circulation, eau, faune-flore, déchets, géomorphologie, hydrogéologie, énergieéCes ®tudes 
préalables ont permis de connaitre les contraintes du site et de construire les premières réflexions sur 
le projet de reconversion. 
 
Les orientations du CRSD ont, par la suite, été affinées et précisées dans le plan guide élaboré en 
2015 par lôAgence AUC et valid® par la SPL Air 217, lôAgglom®ration. Le plan guide porte l'ambition 
de construire un territoire en transition écologique, définit les grandes orientations dôam®nagement du 
site de la base avec lôobjectif de : 

 
- Connecter un territoire, 
- Développer un projet multifonctionnel et urbain, 
- Sôinscrire dans une logique sub urbaine, accrochée au grand paysage, 
- Ancrer le territoire dans la troisième révolution industrielle. 

 
La première version de ce plan guide a été consolidée par l'élaboration de cinq schémas directeurs 
portant sur les thématiques : mobilités, eau, énergie, biodiversité et immobilier, qui ont été en partie 
utilisés pour alimenter les chapitres impacts et mesures de la présente étude.  
 
Dans le même temps, un travail continu s'est opéré avec plusieurs porteurs de projet économique 
conduisant à l'implantation de plusieurs entreprises et opérateurs. Depuis 2017, une réflexion sur la 
conduite du projet de reconversion s'est engagée et a conduit à réaliser et valider un plan guide v2 fin 
2018 (par le CA de la SPL) et début 2019 (par le Conseil communautaire de CDEA). Ce plan guide 
V2 r®affirme lôambition de porter un projet de transition écologique en ciblant les actions à la fois sur 
une stratégie foncière et patrimoniale, un ordonnancement des secteurs dôam®nagement et de 
nouvelles exigences sur les actions publiques et privées à mener. 
 
La présente étude d'impact porte sur la mise en îuvre du plan guide dont le ma´tre d'ouvrage est 
Cîur d'Essonne Agglom®ration. Elle prend ®galement en compte le projet d'implantation d'une Zone 
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d'Activités Économiques (ZAE), conduit par la Communauté de Communes du Val d'Essonne, sur le 
site des Casernes. Ceci en concertation avec l'administration dans un souci de vision large prenant 
en compte comme point d'entrée le CRSD. 
  
Compte-tenu de la complexité de l'aménagement de la BASE 217 qui regroupe de multiples projets 
reliés entre eux par une ambition commune, il était en revanche difficile d'envisager une évaluation 
environnementale complète à l'échelle du site sans avoir préalablement travaillé, et sans avoir conduit 
des études, esquissé un programme général et des intentions pour évoquer différentes options. La 
pr®sente ®tude dôimpact regroupe, synth®tise et compl¯te les ®tudes r®alis®es depuis 2012 dans le 
cadre du Plan Guide et les sous-projets qui composent lôam®nagement global du site. Elle sera 
actualis®e au fur et ¨ mesure de lôavanc®e de ces différents projets. 
 
Cette étude d'impact est réalisée dans le cadre d'une déclaration de projet au titre du Code de 
l'Environnement. Celle-ci permet in fine au responsable d'un projet, susceptible d'affecter 
l'environnement de manière notable, d'en affirmer solennellement l'intérêt général.  

 
Le projet d'aménagement de la Base 217 a fait par ailleurs l'objet d'une concertation préalable telle 
que définie par l'article L. 103-2 du Code de l'Urbanisme et dont les modalités ont été fixées par 
d®lib®ration du Conseil Communautaire de Cîur d'Essonne Agglom®ration le 11 avril 2019. Cette 
concertation s'est déroulée du 15 mai au 15 juillet 2019, et un bilan en a été tiré courant octobre 2019.  
 
 

L'ETUDE D'IMPACT  

Le projet est soumis à l'article R. 122-2 du Code de l'Environnement. Au regard de sa superficie 
d'environ 300 ha, une évaluation environnementale doit être menée.  
 

 
Tableau 1 : Extrait du tableau annexé à l'article R. 122-2 du Code de l'Environnement 

CATÉGORIES de projets 

PROJETS soumis à 

évaluation 

environnementale 

PROJETS soumis à examen au 
cas par cas 

39. Travaux, constructions 
et opérations 
dôam®nagement 

a) Travaux et constructions 
qui créent une surface de 
plancher au sens de 
l'article R. 111-22 du code 
de l'urbanisme ou une 
emprise au sol au sens de 
l'article R. 420-1 du code 
de l'urbanisme supérieure 
ou égale à 40 000 m2. 

a) Travaux et constructions qui 
créent une surface de plancher au 
sens de l'article R.111-22 du code 
de l'urbanisme ou une emprise au 
sol au sens de l'article R. 420-1 
du code de l'urbanisme comprise 
entre 10 000 et 40 000 m2. 

b) Opérations 
d'aménagement dont le 
terrain d'assiette est 
supérieur ou égal à 10 ha, 
ou dont la surface de 
plancher au sens de 
l'article R.111-22 du code 
de l'urbanisme ou 
l'emprise au sol au sens 
de l'article R. 420-1 du 
code de l'urbanisme est 
supérieure ou égale à 40 
000 m2. 

b) Opérations d'aménagement 
dont le terrain d'assiette est 
compris entre 5 et 10 ha, ou dont 
la surface de plancher au sens de 
l'article R.111-22 du code de 
l'urbanisme ou l'emprise au sol au 
sens de l'article R. 420-1 du code 
de l'urbanisme est comprise entre 
10 000 et 40 000 m2. 
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Conformément à l'article R.122-5 du Code de l'Environnement, lô®tude dôimpact est constituée des 
chapitres suivants : 
 

1. Un résumé non technique, pouvant faire lôobjet dôun document ind®pendant. 

2. Une description du projet : localisation, caractéristiques physiques, principales 
caractéristiques de la phase opérationnelle, (y compris travaux de démolition le cas échéant), 
estimation des types et quantit®s de r®sidus et dô®missions. 

3. Une description des aspects pertinents de lô®tat actuel d®nomm®e "scénario de 
référence" et de leur ®volution en cas de mise en îuvre du projet, ainsi quôun aperçu de 
lô®volution probable de lôenvironnement en lôabsence de mise en îuvre du projet. 

4. Une description des facteurs susceptibles dô°tre affect®s de mani¯re notable par le 
projet : population, santé humaine, biodiversité, terres, sol, eau, air, climat, biens matériels, 
patrimoine culturel et paysage. 

5. Une description des incidences notables que le projet est susceptible dôavoir sur 
lôenvironnement résultant de plusieurs éléments : la construction et  l'existence du projet 
(dont travaux de démolition); lôutilisation des ressources naturelles ; lô®mission de polluants, 
bruit, vibration, émissions lumineuses, chaleur, radiation, création de nuisances, élimination 
et valorisation des déchets ; les risques pour la santé humaine, le patrimoine culturel ou 
lôenvironnement ; le cumul des incidences avec dôautres projets existants ou approuv®s ; les 
incidences du projet sur le climat et la vulnérabilité du projet au changement climatique ; les 
technologies et substances utilisées. 

6. Une description des incidences négatives notables du projet qui résultent de sa 
vulnérabilité à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs. 

7. Une description des solutions de substitution et une indication des principales raisons 
du choix effectué. 

8. Les mesures pour éviter, réduire ou compenser les effets (ERC), accompagnées de 
lôestimation des d®penses correspondantes. 

9. Les modalités de suivi des mesures ERC et du suivi de leurs effets. 

10. La description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier 
et ®valuer les incidences notables sur lôenvironnement. 

11. Les noms, qualités et qualifications des experts qui ont pr®par® lô®tude dôimpact. 
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PERIMETRES D'INTERVENTION DE L'ETUDE D'IMPACT  

Afin de faciliter la compréhension de ce dossier, ce paragraphe permet d'expliciter les périmètres 
d'intervention de la présente étude d'impact.   

A - L'ETAT INITIAL  

L'état initial a été réalisé sur une aire d'étude qui se compose : 
 
- d'une aire d'étude correspondant aux terrains r®troc®d®s ¨ Cîur d'Essonne Agglom®ration.  Ces 
terrains ont fait l'objet d'études préalables de 2012 à 2015 sur les thématiques suivantes : pollution 
pyrotechnique, pollution chimique de sols, hydrologie, biodiversité, énergies, bruit et air, 
géomorphologie, déchets. 
 
- d'une aire d'étude additionnelle localisée au sud-ouest. Ces parcelles ont été étudiées en 2016 dans 
le cadre de la création de l'accès au site Amazon, plus particulièrement sur les volets biodiversité, 
pollution chimique et pyrotechnique. 
 
- d'une aire d'étude qui prend en compte le secteur des Casernes au lieu-dit "Bressonvilliers" sur les 
communes de Leudeville et Vert-le-Grand.  La Communauté de Communes du Val d'Essonne porte 
un projet de Zone d'Activités Economique (ZAE) sur ce secteur en partie sur des parcelles lui 
appartenant et en partie sur des parcelles appartenant à l'INRA. La ZAE du site des Casernes a donné 
lieu à une étude d'impact en 2016 réalisée par le bureau d'études ELAN (non déposée 
administrativement) dont un certain nombre d'éléments ont été intégrés au présent dossier. 
 
 

 

A noter que sur le site de l'ex-Base 217, la Défense maintient une zone de vie, y développe le centre 
de l'Institut de Recherche Biomédicale des Armées (IRBA) et conserve une piste comme espace 
logistique destiné à satisfaire les besoins du plan Neptune (organisation des secours en cas de crue 
de la Seine à Paris). 

L'Institut National de Recherche Agronomique (INRA) est parti de la base fin 2018, et l'État a 
enclenché un processus de cession à l'euro symbolique aux collectivités selon la répartition suivante 
: 8 ha pour le Plessis-Pâté, 30 ha pour Brétigny-sur-Orge et 200 ha pour Leudeville et Vert-le-Grand. 
Le départ de l'INRA nécessite de définir un nouveau projet agricole sur ces terrains majoritairement 
situés sur la Communauté de Communes du Val d'Essonne. 
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B - L'ANALYSE DES IMPACTS ET MESURES  

L'analyse des impacts et des mesures a été effectuée sur un périmètre projet qui comprend : 

- le périmètre du plan guide, et notamment sa première version datant de 2015, ainsi que les 5 

schémas directeurs qui lui sont indissociables. 

- le périmètre de la ZAE du site des Casernes. 

En l'absence de visibilité sur les projets liés aux terrains de la Défense et de l'INRA, ces 
derniers n'ont donc pas pu être pris en compte dans l'établissement de l'état initial et donc 
dans l'analyse des impacts et mesures. 
 
De plus, le projet de ZAE des Casernes est intégré tel qu'il a été défini en 2015-2016 suite à la 
réalisation des études préalables et d'une étude d'impact. Pour rappel, la CCVE n'est que 
depuis très récemment propriétaire des terrains lui étant attribués par le CRSD (décembre 
2019). Par ailleurs, le départ de l'INRA entraînant la perspective d'un futur projet agricole global 
qui reste à définir ; le projet de ZAE des Casernes tel que présenté dans ce dossier pourrait 
être amené à évoluer prochainement.  
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CHAPITRE I : RESUME NON TECHNIQUE 

 
 
 
 

Ce résumé non technique a été réalisé par Damien Deschamps de la société NDBD.  
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CHAPITRE II : DESCRIPTION DU PROJET 

 
 
 
 
 
 
 
"Une description du projet, y compris en particulier : 
 

- une description de la localisation du projet ;  

- une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas 
échéant, des travaux de démolition nécessaires et des exigences en matière d'utilisation des 
terres lors des phases de construction et de fonctionnement ;  

- une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives 
au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des 
matériaux et des ressources naturelles utilisés ;  

- une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la 
pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la 
radiation, et des types et des quantités de déchets produits durant les phases de construction 
et de fonctionnement.ò (Article R.122-5 du Code de lôEnvironnement) 
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I - SITUATION ET LOCALISATION DU PROJET  

Le site de l'ancienne Base aérienne 217 (Base 217) occupe une emprise d'environ 750 ha située entre 
l'A6, la RN20 et la Francilienne. Il est directement desservi à partir de ce dernier axe par la RD19.  
 

 
Figure 1 : La Base 217 dans le territoire du Sud Francilien (extrait du dossier de concertation, NDBD) 
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Figure 2 : Situation et localisation du projet 
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Comme indiqué en préambule de l'étude, le projet concerné par le présent dossier prend en compte : 
 
- la mise en îuvre du plan guide qui est un outil d'am®nagement de la Base.  
 
Ce plan guide est défini sur des parcelles appartenant essentiellement à la CDEA, et localisées sur 
les communes de Brétigny-sur-Orge et Le Plessis-Pâté. Seuls 6,45 ha participant au projet 
dôagro®cologie appartiennent à la CCVE et se trouvent sur la commune de Leudeville. 
 
- ainsi que le projet de Zone d'Activités Economiques (ZAE) porté par la CCVE dont les terrains sont 
situés sur les communes de Leudeville et Vert-le-Grand. Les éléments de connaissance transmis par 
la CCVE ont été pris en compte, notamment l'étude d'impact réalisé en 2016 par le bureau d'études 
ELAN. Il s'agit d'un projet moins avancé que le plan guide pour lequel la CCVE n'est devenu 
propriétaire des terrains que récemment (décembre 2019), et qui pourrait être revu. 
 
Concernant la zone militaire en bleu, du fait du secret Défense, l'accès aux informations est très limité. 
Nous ne disposons d'aucun élément sur ce secteur.  
 
Comme indiqué en préambule, suite au départ de l'INRA, les terrains en vert clair ont vocation à rester 
agricole. Un projet, piloté par le Préfet de l'Essonne, est en cours de définition.  
 

 
 
 
En termes de maîtrise foncière, la CDEA est propriétaire des terrains indiqués en jaune sur la carte 
ci-dessus. Elle a également acquis la pointe située à l'extrémité du périmètre du plan guide ainsi que 
les terrains se trouvant sous l'emprise de l'accès à Amazon. 
 
La CCVE est quant à elle propriétaire des terrains indiqués en orange ci-dessus depuis peu (décembre 
2019). 
 
 
 

 



Cîur d'Essonne Agglom®ration Étude d'impact 
Projet d'aménagement de la Base 217  

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 26 - Janvier 2020 

II - CONTEXTE DU PROJET  

Le site de la Base 217 est un ancien aéroport militaire d'importance pour l'aviation française. Initié en 
1938, le site a accueilli le Centre dôessais en vol (CEV) de Br®tigny-sur-Orge à partir de 1945 où du 
mat®riel a®ronautique militaire et civil ®tait test®. En 1966, le Centre national dô®tudes spatiales 
(CNES) déploie des installations sur le site en vue de gérer des satellites dès leur lancement et 
dôassurer leur suivi sur orbite. Côest en 1976 que lôarm®e de lôAir cr®e la Base a®rienne 217 sur 
lôemplacement laiss® libre par le CNES. Le Centre dôessais en vol (CEV) cessera son activit® à 
Brétigny-sur-Orge en 2004, et la Base aérienne 217 fermera définitivement en 2012. 
L'héritage de l'ancienne base aérienne de l'armée de l'air est constitué de bâtiments militaires 
désaffectés, de pistes de taxiways et tarmac. 

A - HISTORIQUE DU PROJET 

ü La gen¯se du projet sôappuie sur la construction et la signature dôun contrat 
avec lô£tat : le CRSD. 

 
En 2008, dans le cadre de la r®forme de modernisation de la d®fense, lô£tat annon­ait la fermeture ¨ 
lô®t® 2012 de la Base a®rienne 217. Cette d®cision a entra´n® la suppression dôenviron 2 000 emplois 
militaires et civils directs et indirects. Cette cessation dôactivit® a ®t® accompagn®e par un Contrat de 
redynamisation des sites de défense (CRSD) qui traduit les actions et les financements pour la 
reconversion du site avec comme priorit® le d®veloppement dôactivit®s ®conomiques. 
 
Ce CRSD a été élabor® sous la conduite du Pr®fet de lôEssonne qui a associ® lôensemble des acteurs 
concern®s par lôavenir des 750 hectares. La signature du CRSD par lôAgglom®ration et ses douze 
partenaires a marqu® le point de d®part dôune s®rie de grands projets dont lôobjectif est de développer 
lôactivit® ®conomique et de cr®er des emplois sur le territoire de lôAgglom®ration. 
 
Lors de lô®laboration du CRSD, la collectivit®, en accord avec lô£tat, a îuvr® pour que le projet de 
reconversion de la Base 217 porte sur le développement dôactivit®s ®conomiques et lôam®lioration du 
cadre de vie des habitants du territoire et non sur la production de plusieurs milliers de logements.  
 
En effet, la reconversion de la base a®rienne devrait permettre ainsi dôatteindre lôobjectif que sôest fix® 
lôAgglom®ration : cr®er de lôemploi de proximit® et rapprocher lieux de vie et lieux dôactivit® 
professionnelle. Cela doit se traduire par la cr®ation de plusieurs milliers dôemplois sur le territoire ¨ 
lôhorizon 2030. ê plusieurs reprises, les élus ont réaffirmé collectivement cette orientation, et ont ainsi 
refus® cat®goriquement la cr®ation dôune op®ration dôint®r°t national avec lôimplantation de nombreux 
logements envisag®e par lô£tat fin 2015.  
 
Le CRSD a été signé le 15 mars 2012 pour une dur®e initiale de trois ans puis a ®t® prorog® jusquôen 
mars 2017. Les 13 signataires du CRSD sont : lô£tat, le Conseil d®partemental de lôEssonne, Cîur 
dôEssonne Agglom®ration, la Communaut® de Communes Val dôEssonne, les villes de Br®tigny-sur-
Orge, du Plessis-Pâté, de Vert-Le-Grand, de Leudeville, la Chambre Interd®partementale dôAgriculture 
dôĊle-de-France, le SIVU, la SAFER Île-de-France, lôAgence pour lô£conomie en Essonne, la Chambre 
de Commerce et dôIndustrie de lôEssonne. 
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Figure 3 : Attribution des terrains par l'Etat dans le cadre du CRSD 

 
 
 
A l'issue du diagnostic réalisé dans le cadre du CRSD, les ambitions retenues pour le site de la BA217 
se sont traduites ainsi : 
 

- Renforcer les capacités d'accueil économique du territoire et améliorer la situation de 
l'emploi en favorisant la création et l'installation d'entreprises innovantes, et en soutenant le 
développement de nouvelles zones d'activités. 

- Renforcer l'attractivité du territoire, en accueillant des projets lisibles à l'échelon régional et 
en inscrivant le site sur la carte des grands sites de recherche et développement régionaux. 

- Augmenter la qualité de vie des habitants et des entreprises en améliorant les dessertes et 
favorisant les circuits agricoles courts. 
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6 axes de travail et 9 fiches actions, repris dans le tableau ci-après, permettent de concrétiser ces 
ambitions et leurs contenus : 
 

Axe  Action 

N°1 : Renforcer le pôle de 
recherche comme moteur de 
développement économique 
autour de l'IRBA et de l'INRA  

Fiche action 1 : Valorisation des activités de recherche et de 
développement de l'attractivité  

Fiche action 2 : Aménagement et développement d'une zone 
d'activité économique sur le secteur sud-ouest 

N°2 : développer un projet à 
vocation économique de niveau 
régional 

Fiche action 3 : Etude d'un positionnement stratégique pour le 
site de projet à l'échelle du sud francilien 

Fiche action 4 : Création d'un accès à la route départementale 
permettant de désenclaver le site 

N° 3 : Création d'une zone 
d'activités artisanales de 10 
hectares 

Fiche action 5 : Création d'une zone d'activité économique ï 
secteur de Bressonvilliers et des Casernes 

N° 4 : Attractivité territoriale et 
développement économique 

Fiche action 6 : Promotion du territoire et animation économique 

Fiche action 7 : Étude de déplacements entre les RER C et D en 
vue d'une meilleure desserte des zones d'activités économiques 
implantées sur l'ex Base 217 

N°5 : Soutien de l'agriculture 
biologique et de l'emploi agricole  

Fiche action 8 : Création d'un lotissement agricole biologique 

N°6 : Maintien d'un service 
médical ouvert à tous 

Fiche action 9 : Transfert du centre médical 

 
 
En juin 2016, la signature du Contrat dôInt®r°t National de la Porte sud du Grand Paris, pour une dur®e 
de cinq ans, a pris la suite du CSRD. Ce contrat définit une stratégie de développement pour le 
territoire des deux Communaut®s dôagglom®ration : Cîur dôEssonne Agglom®ration et Grand Paris 
Sud Seine Essonne Sénart en lien avec la dynamique de la Métropole du Grand Paris. Ce contrat, qui 
est un véritable Pacte territorial, formalise les engagements pris par lô£tat et les collectivit®s 
territoriales pour le développement de ce vaste territoire en matière de transport et mobilité, de 
d®veloppement ®conomique, de certains enjeux du cadre de vie et de lôhabitat. Il permet notamment 
de mobiliser des moyens financiers et techniques importants pour le projet de la Base 217. 
 
 

ü La cession de 300 hectares de l'État à la collectivité  
 
Dans le cadre du CSRD, 300 des 750 hectares du site sont c®d®s ¨ lôeuro symbolique en décembre 
2015 par le ministère de la Défense à la Communaut® dôAgglom®ration du Val D'orge, devenue Cîur 
dôEssonne Agglom®ration, en contrepartie de leur aménagement. La cession de cette emprise, 
constituant une réserve foncière unique en Île-de- France, offre à la collectivité un véritable potentiel 
de d®veloppement ¨ lô®chelle locale, d®partementale, métropolitaine et r®gionale. N®anmoins, Cîur 
dôEssonne Agglom®ration a en charge les co¾ts importants aff®rents ¨ la d®pollution pyrotechnique 
des terrains cédés et à leurs aménagements en vue du développement des activités participant à la 
reconversion du site. De plus, dans le cas de revente de foncier à des opérateurs, la collectivité se 
doit de reverser ¨ lô£tat la moiti® de la plus-value éventuelle réalisée.  
 
 
Quant aux autres cessions de terrains prévus au CRSD, environ 12 ha ont enfin été cédés en 
décembre 2019 à la CCVE pour leur projet du secteur des Casernes.  
 
Le reste du terrain demeure la propri®t® de lô£tat qui y maintient une zone de vie, y d®veloppe le centre 
de lôInstitut de recherche biom®dicale des arm®es (IRBA), le centre de Service militaire volontaire 
(SMV) de Brétigny-sur-Orge et conserve une piste comme espace logistique destiné à répondre aux 
exigences du plan Neptune (organisation des secours en cas de crue de la Seine ¨ Paris). LôInstitut 
national de recherche agronomique (INRA), historiquement présent sur le site, a conservé une partie 
de la zone agricole sud. Son départ annoncé en 2018 nécessitera de définir un nouveau projet agricole 
sur ces terrains majoritairement situés sur le territoire de la Communauté de Communes voisine du 
Val dôEssonne. 
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B - LES PORTEURS DU PROJET  

ü Cîur d'Essonne Agglom®ration et la SPL Air 217  
 
Créée le 1er janvier 2016, Cîur d'Essonne Agglom®ration est n®e de la fusion de la Communauté 
d'Agglomération du Val d'Orge et la Communauté de communes de l'Arpajonnais. Elle rassemble 
aujourdôhui 198 000 habitants et 21 communes. Elle est le maître d'ouvrage du projet d'aménagement 
de la Base 217. Celui-ci figure parmi les grandes priorités d'action du territoire définies au sein du 
"Projet de territoire 2030" adopté en janvier 2019 par le Conseil Communautaire. 
 
D¯s la signature du Contrat de Redynamisation du Site de D®fense, lôAgglom®ration a souhait® se 
doter dôun outil op®rationnel pour g®rer lôam®nagement de ces 300 hectares. 
 
Une Soci®t® Publique Locale (SPL), compos®e dôune ®quipe pluridisciplinaire a donc ®t® cr®®e. Ses 
actionnaires sont Cîur dôEssonne Agglom®ration, la ville du Plessis-Pâté et la ville de Brétigny-sur-
Orge. Elle est exclusivement dédiée au développement de la Base 217. 
 
Son Président est Sylvain Tanguy, maire du Plessis-Pâté. Structure avec un actionnariat entièrement 
public, elle permet ¨ lôAgglom®ration de b®n®ficier dôun fonctionnement souple et réactif pour assurer 
cette mission dôenvergure. 
 
Dans ce cadre, la SPL r®alise pour le compte de lôAgglom®ration lôensemble des ®tudes globales 
dôam®nagement du site : Plan Guide, sch®mas directeurs, ®tudes ®conomiques et techniquesé 
 
LôAgglom®ration lui a ®galement confi® la r®alisation de plusieurs travaux dôam®nagement, notamment 
la dépollution pyrotechnique des terrains qui ont été bombardés pendant la Seconde Guerre mondiale 
et qui doivent être sécurisés avant tout aménagement, la réhabilitation et/ ou construction de bâtiments 
pour lôaccueil dôentreprises ou encore la r®alisation des travaux de continuit®s ®cologiques. La SPL 
assure ®galement lôinterface pr®alable avec les op®rateurs ®conomiques (entreprises, op®rateurs 
événementiels et cin®ma, projet agricoleé) qui souhaitent sôimplanter sur site et partagent les 
ambitions et critères qualitatifs proposés par le Plan Guide. 
 

 
Les études opérationnelles et travaux de viabilisation sont quant ¨ eux mis en îuvre directement par 
Cîur dôEssonne Agglom®ration. 
 
Enfin, lôAgglom®ration a retenu la SORGEM pour lôassister dans la mise en îuvre complexe dôune 
partie de projet dôam®nagement, que ce soit sur les proc®dures administratives, le suivi technique ou 
la commercialisation des terrains. 
 
 

ü La Communauté de Communes du Val d'Essonne  
 
Outre Cîur dôEssonne Agglom®ration, lôancienne Base a®rienne 217 concerne ®galement la 
Communauté de Communes du Val dôEssonne (CCVE), voisine, via les communes de Leudeville et 
Vert-le-Grand. Ainsi, les deux territoires se sont concertés dès la signature du CRSD et travaillent 
ensemble pour articuler leurs actions en faveur de la reconversion du site. Cette articulation a pu se 
faire notamment dans le cadre du syndicat mixte SIVU qui regroupe les deux intercommunalités et les 
quatre villes concernées et dont la présidence est assurée par le maire de Brétigny-sur-Orge. 
 
Côest notamment le cas sur le projet agricole biologique dont une partie sera d®velopp®e sur la 
commune de Leudeville, la création du cluster drone ou encore la desserte de lôancien site des 
Casernes dont la reconversion en ZAE est portée par la CCVE. 
 



Cîur d'Essonne Agglom®ration Étude d'impact 
Projet d'aménagement de la Base 217  

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 30 - Janvier 2020 

Afin de donner une visibilit® dôensemble des projets port®s sur la Base, le projet de ZAE sur le site 
des Casernes est pris en compte dans le cadre de la présente étude d'impact sur la base des éléments 
transmis par le CCVE malgré un niveau d'avancement moindre que le plan guide. 
 
 

III - DESCRIPTION DU PROJET 

A - LE PLAN GUIDE  

1) Son élaboration  

Conformément aux actions à mener dans le cadre du CRSD, la SPL Air 217 a mené pour le compte 
de lôAgglom®ration des ®tudes sur le positionnement strat®gique du projet de reconversion de la Base 
217. Cela sôest notamment traduit par un concours dôid®es auquel ont répondu trois équipes 
dôarchitectes du Grand Paris : lôAUC, Fran­ois Leclercq et AREP. Les ®tudes men®es de 2012 ¨ 2014 
ont conduit la collectivité à retenir sept grandes orientations issues des trois réflexions menées par les 
®quipes dôarchitectes : 
 

- Conserver la piste nord/sud qui devient lôossature dôun projet de d®veloppement ¨ lô®chelle 
de la région Île-de-France reliant le pôle gare de Brétigny-sur-Orge au secteur de projet de 
lôhippodrome ¨ Ris-Orangis ; 

- Développer un pôle de forte intensité en matière de développement urbain et économique : 
le Carré nord ; 

- D®velopper ®conomiquement le sud de lôIRBA le long de la RD19 sur la commune de 
Brétigny-sur-Orge ; 

- Poursuivre la r®flexion sur le projet ñ®v®nementielò ; 

- Implanter un lotissement maraîcher de proximit® au sud du site fixant la limite dôurbanisation 
; 

- Proposer la mise en place de la trame verte et bleue pour redessiner un paysage qui intègre 
le site de la Base 217 ; 

- Poursuivre la réflexion transports et déplacements sur la liaison des RER C et D. 
 
D¯s 2014, lô®quipe dôarchitectes de lôAUC, pilot®e par la SPL Air 217, a d®marr® lô®laboration dôun 
Plan Guide sur le foncier attribué à la collectivit®. Lô®laboration du Plan Guide a été accompagnée 
dô®tudes pr®alables sur lôensemble du périmètre de projet. Approuvé en 20151, le Plan Guide constitue 
lôoutil dôam®nagement permettant de p®rim¯trer, hiérarchiser et mesurer la faisabilité opérationnelle 
des am®nagements ¨ lô®chelle du projet Base 217. Reprenant les objectifs économiques et dôemplois 
issus du CRSD, ce Plan Guide traduit la volont® et lôambition de construire un territoire écologique et 
de transition.  
 
Le Plan Guide initial a fait lôobjet dôune compl®tude approuv®e par lôEPCI en février 2019. 
 
LôAUC a ®galement un r¹le de conseil et de suivi de la déclinaison du Plan Guide et de sa mise en 
îuvre pour garantir une cohérence et une insertion harmonieuse du projet dans son ensemble. Elle 
intervient notamment lors des échanges avec les opérateurs économiques pour optimiser leur 
insertion sur la Base. 
 
 
 
 
 
 

 
1 Validé en conseil d'administration de la SPL "Val d'Orge 91" le 24 juin 2015 puis en conseil 
communautaire de l'Agglomération du Val d'Orge le 30 septembre 2015 
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2) Ses ambitions : un projet d'aménagement unique  

 
Sur la base des objectifs fondateurs du CRSD, prioris®s sur la cr®ation dôemplois et lôactivit® 
®conomique, le Plan Guide r®alis® par lôAUC a traduit ces premiers objectifs en une ambition dôun 
projet dôam®nagement unique, exemplaire et exp®rimental : un territoire de transition ®cologique. Ce 
grand projet de 300 hectares est une opportunit® dôam®nagement singulier ouvert ¨ la fois ¨ lô®chelle 
régionale, métropolitaine,  départementale et locale, connect® au r®seau de transport et dôaxes 
autoroutiers et situ® au cîur des vall®es de la Seine, de lôEssonne et de lôOrge. Ce projet de 
reconversion veut conjuguer innovation industrielle, durabilité et circularité, solidarité dans un 
aménagement équilibré entre ville et campagne. Son ambition vise à construire principalement avec 
les acteurs économiques et les citoyens un nouveau modèle de développement écologique. 
 
Cette ambition doit r®pondre aux enjeux de lôemploi sur le territoire de lôagglom®ration afin de favoriser 
le mod¯le "vivre et travailler au pays". Cet objectif sur lôemploi doit constituer une nouvelle offre aux 
citoyens de lôagglom®ration et plus largement du Sud francilien, qui vise dôune part ¨ limiter lôusage 
difficile du transport pendulaire via les r®seaux RER satur®s, et dôautre part r®®quilibrer le taux dôemplois 
du territoire. Le développement économique inscrit dans le CRSD et traduit dans le Plan Guide de la 
Base 217 notamment à travers la mixité et la synergie dôactivit®s est un des leviers de construction dôun 
territoire en transition ®cologique. Cr®er de lôemploi local diminue les d®placements pendulaires et offre 
une nouvelle qualité de vie aux habitants du sud francilien. 

 
Dôembl®e, lôhistoire de la Base 217 et de l'ancien Centre d'Essai en Vol (CEV) ancre le projet dans 
une dimension dôinnovation. Les nouveaux programmes de la Base visent ¨ d®velopper les secteurs 
de la recherche et d®veloppement ainsi que de lôinnovation. La s®lection exigeante des programmes 
et leur organisation sur 300 hectares impliquent lôapparition dôacteurs de la nouvelle ®conomie. Le 
projet dôam®nagement se d®veloppe sur une double vocation : industrielle et productive dôune part et 
publique et ®v¯nementielle dôautre part. La Base joue ainsi le r¹le dôun ñlaboratoire de nouvelles 
pratiquesò op®rant un r¹le f®d®rateur ¨ lô®chelle du site et de lôAgglom®ration : exp®rimenter et 
accueillir sur la Base cette nouvelle ®conomie et la d®ployer ¨ lô®chelle du territoire de Cîur dôEssonne 
Agglomération. 

3) Ses orientations générales   

Le Plan guide fournit des orientations sur des thématiques transversales et majeures dans la 
détermination des projets de la Base 217. Ces orientations sont les suivantes : 
 

ü Un territoire connecté et connecteur  
 

Lôaccroissement de lôaccessibilit® doit notamment passer par les transports publics comme condition 
essentielle au développement de la base dans son environnement proche comme lointain en 
inscrivant le territoire dans le réseau de transports collectifs métropolitain. De nouvelles porosités entre 
sud et nord, et est et ouest, sont à créer par la réutilisation des infrastructures existantes.   
 
 

ü Un territoire multifonctionnel et urbain 
 
Un syst¯me de d®veloppement unique et innovant est ¨ adopter ¨ lô®chelle de la base, ¨ la fois 
structurante et agile, permettant une croissance spontanée mais dirigée et contrôlée. 

 
Ce d®veloppement se traduit par une mixit® dôactivit®s et une synergie entre les acteurs économiques 
privées et les acteurs publics représentés par les signataires du CRSD avec la communauté 
dôagglom®ration Cîur dôEssonne et la SPL AIR 217 acteurs pilotes du projet de reconversion. Plusieurs 
filières innovantes forment un ancrage et composent cette mixité de développement : 
 

- Lieu de production industrielles innovantes tourné vers la haute technologie 
- Agriculture biologique en lien avec lô®conomie circulaire du territoire 
- Lô®v¯nementiel avec ses deux pistes et sa grande prairie offrant un lieu solidaire de grand 

rassemblement 
- Un patrimoine architectural et infrastructurel h®rit® de lôhistoire a®ronautique 
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Le paysage de la Base 217 doit incarner un paysage spécifique, écologique à partir de la combinaison 
et de la synergie de ces différentes entités. 
 
 

ü Un équipement suburbain accroché au grand paysage 
 
Le paysage spécifique de la base est composé de différents ensembles suburbain, agricole, 
infrastructurel et de patrimoine aéronautique. Ce paysage est à structurer et équiper par le 
d®veloppement dôun langage paysager commun ¨ lô®chelle de la base (architecture, infrastructures, 
cl¹tures, ®quipement de territoire, etc.) en sôappuyant sur des espaces publics de tr¯s grande ®chelle. 
 
 

ü Vitrine d'excellence, un territoire ancré dans la 3ième révolution 
 
Le Plan Guide recommande de recourir à des mutualisations pour faciliter une maitrise du foncier et 
des implantations optimisées. Il prône la création de zones de développement moins renfermées sur 
elles-mêmes et plus intégrées au développement du territoire par le recours à des architectures 
performantes en interaction forte avec le paysage. Dans ce cadre, le Plan Guide préconise également 
lôutilisation des nouvelles technologies pour une meilleure gestion des mobilit®s, une performance 
énergétique augment®e et le d®veloppement dô®cosyst¯mes ®conomiques performants.    
 

4) Le patrimoine comme levier de développement  

 
Le patrimoine de la Base 217 est un levier de développement à réactiver pour construire un projet 
intégré et ambitieux. Les différents éléments de ce patrimoine forment une collection unique 
dôouvrages  : bâtiments militaires, pistes, taxiways et tarmac ainsi que des serres, hors Base mais à 
proximit® de la Base et des hangars ¨ avions situ®s dans lôIRBA. Vu lôampleur du site, ils constituent 
une occupation à la fois structurante et discrète de la Base. La réactivation de ces édifices et figures 
asphaltées constitue un atout comme premier levier de d®veloppement ¨ partir dôun d®j¨-là très 
singulier. La réutilisation de l'existant constitue un véritable potentiel.  
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Figure 4 : Le patrimoine de la Base 217 (source : AUC, Plan Guide v2)  

 
 

5) Le développement de la base en trois séquences  spatiales   

 
Trois axes de d®veloppement amorcent lôouverture progressive de la Base 217 en lien avec le territoire 
et la gare RER C de Brétigny-sur-Orge. 
 
 

ü Séquence 1 : Brétigny-sur-Orge ï Cluster drone ï Ferme de l'Envol 
 

Cette s®quence sôincarne par une continuit® publique reliant le p¹le gare de Br®tigny-sur-Orge RER 
C, le cluster drone, le e-commerce, un projet de mara´chage bio (ferme de lôenvol) permettant au 
territoire de sôinscrire dans la r®volution agricole et alimentaire, et une zone dôactivit®s biotechnologies. 
Cette continuit® est pr®vue dô°tre assur®e par une passerelle publique qui dessert les diff®rents 
programmes et qui amorce la traversabilité de la Base 217 Nord / Sud vers le centre-ville et la gare 
de Brétigny-sur-Orge. Les filières déjà installées offrent à terme une perspective importante de 
développement sur le secteur. Cette séquence de développement prend en compte la biodiversité et 
lôeau comme leviers structurants dôam®nagement. 
 

ü Séquence 2 : Village urbain et extensions 
 

Au Plessis-P©t®, le village urbain repr®sent® par dôanciens b©timents militaires r®habilit®s avec des 
hangars est une polarité innovante, solidaire et connectée. Une connexion reste à développer vers Le 
Plessis-Pâté et la gare RER C de Brétigny-sur-Orge notamment avec un projet de téléphérique urbain 
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reliant les deux RER C et D. Un centre du village urbain qui met en avant les valeurs de solidarité, 
dô®changes et dôinnovation. Sa programmation diversifi®e se situe ¨ lôentr®e Ouest de la Base et 
constitue, avec sa porte dôacc¯s et la rue centrale, lôun des principaux lieux dôacc¯s ¨ lôespace 
événementiel. La filière industrie cinéma a également pris sa place pour développer le plus grand 
"backlot" (d®cors ext®rieurs) de France. Ce d®veloppement sôappuie largement sur le patrimoine 
existant composé de hangars et de bâtiments militaires. De même, les serres situées en périphérie 
hors Base 217 constituent dans le développement du village urbain un enjeu patrimonial rare et 
remarquable. 
 

ü Séquence 3 : carré Nord 
 

Le Carré nord est la vitrine de la Base 217. Sa programmation doit être ambitieuse, innovante, plutôt 
urbaine et répondre à la nouvelle économie industrielle. Le Carré nord sera à terme, une centralité 
intégrant une plateforme de mobilités innovantes connect®e au r®seau RER et au r®seau local. Côest 
un lieu de connexions et dôintermodalit® qui articule la passerelle, le t®l®ph®rique urbain, les navettes 
propres à la Base 217, les réseaux de pistes cyclables, le réseau viaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : Développement de la base en trois séquences (Plan Guide 2019) 
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6) Le périmètre Neptune  

 
La zone Neptune est un espace logistique conserv® par lôArm®e et destin®e ¨ organiser les secours 
en cas de crue de la Seine faisant la jonction entre lôIRBA ¨ lôouest et la zone logistique / service 
militaire volontaire ¨ lôest. 
 
La phase "court terme" des am®nagements de la Base nôest pas impact® par le Plan Neptune. 
Néanmoins, ce Plan ne permet pas de mettre en réseau et en continuité les différentes opérations de 
la Base 217. Aussi lôAgglom®ration porte aupr¯s de lôEtat la n®cessit® de mettre en place un corridor 
de continuité, dans un délai raisonnable à définir avec l'État, qui relie la ZAE Mermoz et le lotissement 
agricole au sud, avec lô®v®nementiel, lôextension de la Tremblaie, le Village urbain, Franges Ouest et 
le Carré Nord tous situés au nord de la zone Neptune. Ce corridor de continuité est constitué par des 
continuités publiques et notamment lôaxe Nord Sud, la Passerelle comme ®quipement public au 
service de lôensemble du projet de la Base 217, le transport structurant innovant comme axe de 
mobilité stratégique reliant dans un premier temps la gare RER de Brétigny-sur-Orge et le Carré Nord, 
et au-delà vers la gare RER de Ris-Orangis. 
 
Des opérateurs se sont portés intéressés pour déployer un projet photovoltaïque sur les prairies non 
utilisés de la zone Neptune. Ce projet pourrait être étudié par l'armée en fonction du plan solaire 
national. 
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Figure 6 : Le Plan Neptune (Plan Guide de 2015) 
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Figure 7 : Extrait du Plan guide approuvé en 2015   
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Figure 8 : Extrait du Plan guide approuvé en 2015 
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Figure 9  : Plan guide approuvé en février 2019  
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7) Le bilan de la concertation préalable  

Rédigé par la société NDBD, missionnée pour assister Cîur d'Essonne Agglom®ration dans la 
démarche de concertation préalable 
 
Comme indiqué en préambule, le projet d'aménagement de la Base 217 a fait l'objet d'une concertation 
préalable telle que définie par l'article L. 103-2 du Code de l'Urbanisme et dont les modalités ont été 
fixées par d®lib®ration du Conseil Communautaire de Cîur d'Essonne Agglom®ration le 11 avril 2019. 
Les conclusions de cette concertation qui s'est déroulée du 15 mai au 15 juillet 2019 sont intégrées 
ci-après. 
 

"La concertation pr®alable du 15 mai au 15 juillet 2019 fut lôoccasion dôinformer le plus largement 
possible les habitants et acteurs du territoire sur lôavanc®e dôun projet vaste, complexe, innovant et ¨ 
bien des égards pionnier dans sa conception et son originalité. Elle a également permis aux 
observations et remarques dô°tre prises en compte, de conforter des partis pris dans lôam®nagement 
du site tout en identifiant les thématiques porteuses à travailler collectivement pour leur prise en 
compte et leur amélioration. Le bilan, satisfaisant, sôattachait ¨ identifier des points de convergence et 
des points de travail et dôam®lioration partag®s avec les participants. 
 
Un certain nombre de partis pris, expliqu®s et expos®s, ont ainsi globalement recueilli lôadh®sion et le 
consensus : le refus dôune urbanisation excessive ; le refus de la construction de logements sur un 
secteur jug® certes d®ficitaire mais peu accessible ¨ lôaccueil de milliers de familles et de foyers ; la 
volonté de proposer un projet divers aux activités multiples ; le non red®marrage dôactivit®s 
aéroportuaires, porteuses de nuisances ; ou encore la force du projet de ferme agroécologique, fer de 
lance dôune dynamique territoriale plus globale sur lôensemble de Cîur dôEssonne Agglom®ration, 
reconnu par lô£tat Territoire dôinnovation de grande ambition (TIGA), et via notamment le projet 
"Sésame".  
 
Les ®changes ont ®galement permis dôidentifier trois th®matiques clefs sur lesquels les acteurs du 
projet, les ®lus et les citoyens, conscients des enjeux et des difficult®s dôune part, et dôinsuffisance 
encore des r®ponses apport®es dôautre part, se proposent de se mobiliser collectivement pour parvenir 
à des améliorations satisfaisantes et utiles :  
 

· La question environnementale, au cîur des discussions, dans toute sa transversalit® et son 
exhaustivit®. Le d®veloppement du site doit ainsi, de lôavis partag®, mieux sôinscrire dans la 
transition écologique, même si les avancées sont soulignées. La préservation et le développement 
de la biodiversit®, lô®conomie du foncier, la place de lô®nergie (EnR, photovoltaµque) doivent ainsi 
°tre au cîur des innovations et des propositions des acteurs du projet dans lôapprofondissement 
et la déclinaison du Plan guide.  

 

· La prise en compte de lôaccessibilit® du site dans une grande couronne d®j¨ durement ®prouv®e 
par une circulation dense, à certains endroits même saturée, et aux projets urbains et de créations 
de logements, comme partout en Île-de-France, nombreux. La volont® de lô£tat, reprise par le 
Sch®ma directeur r®gional de lôĊle-de-France (SDRIF), de densifier lôhabitat francilien notamment 
aux abords des zones desservies par les transports se heurte à la réalité parfois difficile des 
usagers de la route et des riverains. Si la pénurie de logements en Île-de-France nôest contest®e 
par personne, une meilleure organisation territoriale, une augmentation des moyens alloués aux 
transports en commun et aux modes alternatifs et une plus grande mobilisation publique pour 
lôam®lioration des conditions de vie, de circulation et de transports en grande couronne sont 
maintes fois relevés, soulignés et partagés par les élus, les acteurs du projet et les participants. 

 

· Directement connectée au point précédent, la question des transports publics est clairement 
pos®e pour le d®veloppement dôune offre satisfaisante, en termes dôaccessibilit®, de confort et de 
sécurité des usagers et notamment pour les connexions transverses au cîur de lôEssonne. Le 
r®®quilibrage des moyens allou®s au d®veloppement de lôoffre en premi¯re couronne au b®n®fice 
de la grande couronne est évoqué, fortement souhaitée mais butte encore sur des discussions 
avec les autorités compétentes en Île-de-France, notamment pour des raisons financières et 
dôorganisation et de fl®chage des priorit®s. Sur cette question, dôailleurs identifi®e comme centrale 
et cruciale dans le "Projet de territoire 2030" de Cîur dôEssonne Agglomération, une plus grande 
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solidarit® et des modes dôaction collective sont ¨ organiser entre les ®lus, les acteurs du projet, 
les citoyens et usagers des transports publics." 

8) Des outils d'aménagement adaptés : le plan guide et cinq 
schémas directeurs  

Le plan guide sôest construit en sôappuyant ¨ partir dôun diagnostic global sur lô®tat initial du site 
regroupant lôensemble des th®matiques, ainsi que sur cinq sch®mas directeurs : 
 

- Mobilités 
- Enr 
- Biodiversité 
- Eau 
- Immobilier 

 
Outre lôambition du plan guide décrite précédemment, il définit des fondements et des valeurs du 
territoire et de son identité : solidaire, innovant, singulier, ouvert, connect®, é 
La mise en îuvre du plan guide est un assemblage dôorientation construites et ¨ construire avec les 
acteurs économiques privées, les acteurs publics et les citoyens. Les schémas directeurs fixent des 
grandes orientations dôam®nagement ¨ destination du public et du priv®e qui produisent des actions et 
des synergies dans un objectif de construire et co-construire un territoire en transition écologique.  

 
 
Sont repris ci-dessous les principes ou éléments fondateurs de certains de ces schémas directeurs. 
Ces derniers sont plus largement explicités dans les chapitres impacts et mesures qu'ils ont permis 
d'alimenter tout ou partie. 
 
 

Schéma directeur Mobilités 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ses objectifs : 
- utilisation des technologies propres et 
innovantes 
- évolutivité dans le temps et dans 
l'espace pour accompagner les 
nouveaux développements, 
- souplesse, disponibilité et capacité 
d'adaptation aux fluctuations de la 
demande, pris en compte de 
l'évènementiel, 
- un maillage à plusieurs échelles grâce 
à un panel de modes variés 
- intermodalité : organiser les échanges 
entre les différents modes de façon 
optimale 
 
 

Ses piliers : 
- les lignes de bus, qui s'adaptent au nouveau 
profil de la base, assurant une desserte fine des 
développements prévus et une connexion avec 
les bassins de population et d'emplois du secteur 
- le téléphérique urbain, qui relie les deux lignes 
du RER à la base ainsi qu'au futur stade 
Fédération Française de Rugby (ce projet a 
depuis été abandonné) 
- les navettes autonomes, qui assurent une 
connexion rapide entre points d'intérêt majeurs, 
un maillage plus fin de la base 
- les vélos électriques, mode actif, souple et 
disponible, performant pour le(s) dernier(s) 
kilomètre(s) 
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Schéma directeur Eau 

 
Schéma directeur Biodiversité 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les eaux pluviales : 
- recherche du "zéro rejet", privilégier l'infiltration à la parcelle  
- si infiltration non possible : régulé au réseau autorisé à 1 l/s/ha (sous réserve d'acceptation du 
gestionnaire) 
- prévoir 700 m²/ha dédiés à l'infiltration dans toutes les zones d'aménagement 
- dimensionnement des ouvrages pour une pluie de retour 20 ans 
 
Pour l'eau potable  
- mise en place d'un réseau structurant avec raccordement aux réseaux existants  
 
Pour les eaux usées  
- mise en place de conduites sur l'ensemble de la base, 
- mis en place de postes de relèvement à chaque raccordement et changement de pente, 
- pour le traitement : deux scénarios, nécessité de se raccorder au réseau existant et/ou gérer et 
agrandir la STEP INRA 
 
 
 

Le SRCE d'Île-de-France a identifié l'ex Base Aérienne 217 (Base 217) et les milieux naturels qui 
la composent notamment les prairies comme support d'une continuité écologique associée à la 
sous-trame des milieux herbacés. Par ailleurs le diagnostic écologique a révélé la présence 
d'espèces faune et flore d'intérêt. 
 
Au regard de ces éléments trois grands objectifs ont été fixés dans le schéma biodiversité : 
 
- Objectif n°1 - Préserver durablement des espaces naturels : création de zones refuges, 
aménagement des espaces publics en zones favorables pour la biodiversité, réalisation de 
passage faune 
  
- Objectif n° 2 - Intégrer les enjeux écologiques dans les futurs projets d'aménagement : 
coefficient de biodiversité, végétalisation des aménagements  
 
- Objectif n°3 - Gérer de manière différenciée et écologique les espaces naturels et semi-naturels 
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Figure 10 : Représentation schématique des milieux naturels au sein du projet de reconversion de la 
Base (Schéma directeur biodiversité)  

 
 
 

Schéma directeur Énergies 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ses orientations : 
 
- Sobriété énergétique des bâtiments et des procédés industriels 
- Mise en place de réseaux de type boucle d'eau tempéré dont l'approvisionnement énergétique est basé 
sur les opportunités locales 
- Prendre en compte le rythme de développement du projet décliné à plusieurs échelles (globale et par 
secteur) 
- Système d'approvisionnement énergétique multi-source et évolutif  
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Figure 11 : Approvisionnement énergétique à l'échelle de la Base 217 (Schéma directeur Énergie)  
 
 

Schéma directeur Immobilier 

Ses orientations : 
 
- la démolition à très court terme des bâtiments dont le coût de de réhabilitation est élevé et/ou la 
configuration spécifique risque de les rendre difficilement commercialisable, si ce n'est impossible 
pour les édicules et autres bâtiments de petites tailles, 
- la mise en place, en parrallèle, de mesures urgentes de conservation pour les bâtiments à 
conserver afin d'éviter leur dégradation et d'éventuels squats, 
- la mise en place de gardiennage sur les deux secteurs en vue de garantir la sécurité du site, 
le raccordement des deux secteurs à l'échangeur de la RD19, 
- la réhabilitation à court terme des bâtiments les mieux conservés (Thomson et Réséda) afin de 
mettre rapidement sur le marché une offre immobilière en tertiaire et locaux d'activité à même de 
répondre aux besoins des entreprises locales et d'accueillir provisoirement l'école de télépilotage. 
- enfin la réhabilitation au fil de l'eau des autres bâtiments (5,6, voire 1 et 2 si leur conservation est 
décidée) suivant le rythme de commercialisation des bâtiments de Télécommunication et Réséda et 
les demandes en besoins de stockage et/ou locaux tertiaires. 
 
Le sch®ma directeur immobilier vise ¨ partir dôun diagnostic complet de chacun des 
bâtiments, à déterminer le potentiel de valorisation économique de ce patrimoine. Bénéficier 
de ce patrimoine et lôoptimiser permet dôoffrir sur du court terme et avec des conditions 
économiques compétitives, un outil immobilier rentable et adapté pour le développement de 
nombreux porteurs de projets économiques. De par la qualité du patrimoine architectural très 
significatif du site, cette valorisation permet de consolider lôidentit® et lôhistoire de ce site 
vers dôautres horizons inscrits au plan guide de la Base 217. 
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B - LA ZAE DES CASERNES  

Ce projet d'environ 19,5 ha se situe sur les communes de Vert-le-Grand et Leudeville sur un site 
regroupant dôanciennes casernes qui h®bergeaient les effectifs de lôArm®e de lôAir, et dont cette 
activité a été interrompue officiellement en 2011. L'accès à la zone des Casernes se fait par la D117 
et la D317 à Leudeville. 
 

 
 
 
Le périmètre de la ZAE des Casernes porte sur 12,5 ha de terrains appartenant à la CCVE et 6,9 ha 
appartenant à l'INRA. Dans le cadre des études préalables la CCVE souhaitait acquérir les terrains 
avoisinants dans le but d'avoir une emprise foncière plus vaste et plus facilement valorisable. 
 
Lô®tude de faisabilit® pour lôimplantation de la ZAE sur le site des Casernes conduite par 
lôintercommunalit® de la CCVE en 2014 a permis de d®finir des sc®narii de programmation 
économique crédible (en réponse aux attentes des prospects ciblés) et pertinente (en cohérence avec 
les caractéristiques du site).  
 
Au-del¨ de cr®er du foncier ®conomique et par voie de cons®quence des emplois, lôenjeu de cette 
zone doit °tre en accord avec lôensemble des nouvelles vocations de la Base A®rienne 217 qui 
regroupe aujourdóhui un Ecosite, les P¹les scientifiques de lôINRA et de lôIRBA et un Technopole avec 
plusieurs dizaines dôentreprises.  
 
Dôapr¯s la CCVE, la future ZAE serait une v®ritable P®pini¯re dôentreprise en lien avec lô®co site de la 
BA217 qui pourrait évoluer dans une logique de "pôle de compétitivité" (traitement des déchets, 
valorisation, ENR, activit® de formation, mat®riaux composite, activit®s INRAé). En accord avec les 
orientations des POS (en révision) et du Contrat de Redynamisation de Site de Défense (CRSD) : les 
objectifs de ce projet sont de renforcer les capacit®s dôaccueil ®conomique et lôattractivit® du territoire, 
favoriser la cr®ation et lôinstallation dôentreprises innovantes en lien avec le d®veloppement de fili¯res 
émergentes (chimie verte, ®co mat®riaux, agro ressources, é).   
 
Les cibles prioritaires pour lôimplantation dôactivit®s dans la future ZAE sont les suivantes : 
 

- L'ingénierie de solutions industrielles, 
- La production, l'assemblage de biens intermédiaires ou d'équipement, 
- Installation et / ou maintenance.  
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La ZAE serait donc un espace "pluriel", destin®s ¨ plusieurs pans dôactivit®s industrielles. Afin 
dôaccueillir ces activit®s, il convient de r®aliser un panachage parcellaire, par exemple : 
 

- Pour des bureaux dô®tudes, de R&D et dôing®nierie des terrains de 1 000 ¨ 3000 mĮ sont 
nécessaires pour implanter des bâtiments de 100 à 1500 m² de Surface Plancher, 

- Pour des PME de production dô®quipements ou de mat®riaux ¨ destination industrielle des 
terrains de 5000 à 10 000 m² sont nécessaires pour implanter des bâtiments de 1500 à 5000 
m² de Surface Plancher, 

- Pour des activités de maintenance des terrains de 5000 à 10 000 m² sont nécessaires pour 
implanter des bâtiments de 1500 à 5000 m² de Surface Plancher. 

 
Le scénario n°2 retenu par les élus est présenté ci-après.  

 

 
Figure 12 : ZAE des Casernes - scénario 2 (ELAN) 

 
 
Le projet est d®coup® en 2 phases dôam®nagement et sô®tend sur une surface cessible dôenviron 176 
635 m² pour une surface totale de 19,5 ha. 
 
La description des lots est la suivante : 
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Figure 13 : Description des lots pour la phase 1 (ELAN) 

 
 

 
Figure 14 : Description des lots pour la phase 2 (ELAN) 

 
 
L'aménagement proposé dans le scénario retenu intègre la possible extension du périmètre 
opérationnel sur les terrains INRA et propose un phasage en conséquence. La première phase 
d'aménagement pourra être réalisée indépendamment des négociations foncières.  
 

 
Figure 15 : Phase 1 du scénario retenu (ELAN) 
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Figure 16 : Phase 2 du scénario retenu (ELAN) 

 
 
A noter que depuis cette étude qui date de 2016, l'INRA est parti du site fin 2018, et un projet 
global à vocation agricole est à l'étude. Il est fort probable que le projet de ZAE, et plus 
particulièrement la phase 2, tel qu'il vient d'être présenté soit revu.  
 
 

IV - DECLINAISON SPATIALE DU PLAN GUIDE  

Le plan guide prévoit le développement de nouvelles activités économiques organisées selon 
différents secteurs de la Base 217 : 

 
- ZAE Brétigny  : zone dédiée e-commerce (Amazon) et Secteur Mermoz 
- Extension de la ZAE Tremblaie, 
- Lotissement agricole : pôle r®gional dôagriculture biologique 
- Cluster Régional de Drone Civil 
- Security Park  
- Parc évènementiel  
- Village urbain et franges ouest  
- Carré Nord : technologie, bureaux et services, 
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Figure 17 :  Déclinaison spatiale du Plan Guide 
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A - ACTIVITE E-COMMERCE : AMAZON  

Surface :  30,5 ha ï SDP de 142 000 m² sur la zone "e-commerce" 
Emplois : 3 000 emplois dont 1 000 salariés en CDI à terme  
 
Les démarches d'implantation d'Amazon ont débuté en 2016 suite à la signature de la promesse de 
vente. Un dossier d'autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement (ICPE) comprenant une ®tude dôimpact a été constitué et a fait l'objet d'une enquête 
publique en juin 2017. Un arrêté préfectoral en date du 27 juillet 2017 autorise la société Amazon 
France Transport à exploiter un complexe situé sur le territoire de la commune de Brétigny-sur-Orge.  
 
Sur un terrain de 30,5 ha étaient prévus deux bâtiments : 
 

- bâtiment "e-commerce" au sein duquel est réalisé une activité de stockage sur deux niveaux, 
de préparation de commandes, convoyages et de consolidation de commandes en 
provenance de plusieurs sites. 

- bâtiment "sort-center" accueillant une activité de préparation de commandes et de convoyage.  
 
A terme, lô'installation d'Amazon s'accompagnera de la création de plus de 3 000 emplois dont 1 000 
emplois en CDI.  
 
L'activité s'organise sans discontinuité par poste via un fonctionnement en 2x8 ou 3 x 8 en fonction de 
l'activité. Le complexe logistique est conçu pour accueillir 2 200 personnes en simultané : 1 400 
personnes pour le bâtiment e-commerce et le reste pour le bâtiment sort-center. 
 
Il est à noter que dans le cadre de l'installation cette activité une réflexion a été menée sur son accès. 
Ainsi une voie de desserte a été créée au sud du site Amazon, en évitant plusieurs secteurs présentant 
des enjeux écologiques (Bois de Beaulieu  espace boisé ball-trap). Cet accès est raccordé à la RD 19 
par un giratoire.  
 
Amazon a inauguré le bâtiment "e-commerce" le 22 octobre 2019. Le second bâtiment initialement 
prévu est actuellement suspendu. 
 

B - EXTENSION DE LA ZAE LA TREMBLAIE  

Ce secteur regroupe des projets pour l'implantation d'activités économiques dans la continuité de la 
zone de la Tremblaie existante sur la commune du Plessis-Pâté. 
 
Des premières implantations ont eu lieu en s'appuyant sur la voirie existante, voirie "Eurocontrol' en  
cours de cession à la collectivité. 
 
Une nouvelle voirie va être constituée fin 2019 début 2020 pour permettre l'installation de nouvelles 
entreprises. Ce dossier a fait l'objet d'un dossier Loi sur l'Eau. 
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Figure 18 : Extension de la Tremblaie (SORGEM)  

 
 

ü Bimbo (ex EBB) et Immostef 
 
Surface : 4 ha pour BIMBO (ex East Balt) et 5,2 ha pour STEF soit au global 9,2 ha  
SDP : 10 857 m² pour BIMBO (ex East Balt) et 13 155 m² pour STEF 
Emplois : au global 150 à 180 emplois 
 
Cette implantation s'inscrit dans le cadre d'une augmentation de la capacité de production pour East 
Balt (racheté par le groupe BIMBO) en France afin de mieux servir ses clients et dans un concept 
d'optimisation des flux. En effet le terrain retenu au sein de l'extension de la ZAE Tremblaie, accueille 
deux exploitants East Balt, boulangerie industrielle et STEF, centre de distribution. Ont été construites 
une usine de production de petits pains type bun et une plateforme logistique qui ont été mises en 
service en novembre 2018. 
L'usine Bimbo East Balt est soumise à enregistrement au titre des ICPE (arrêté préfectoral en date 14 
août 2017 portant enregistrement de la demande présentée par la société East Balt IDF pour 
l'exploitation d'un établissement sis ZAE "la Tremblaie" sur la commune de Plessis-Pâté). Une 
décision en date du 12 mai 2017 de la DRIEE a dispensé le pétitionnaire de la r®alisation dôune étude 
dôimpact. 
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Figure 19 : Usine Bimbo East Balt 

 
ü Bollig et Kemper 

 
Surface : 1,8 ha  
SDP : 5 616 m² 
Emplois : attendus à terme environ 100 
 
Le fabricant de peintures techniques Bollig & Kemper France construit une usine de production de 
vernies et de base hydro fluides sur le site de la Tremblaie. L'acte de vente a été signé en août 2018 
et l'unité entrera en service en 2020. Elle emploiera une centaine de salariés qui seront transférés de 
l'actuelle usine de la société située à Fleury-Mérogis.  
L'activité est soumise à autorisation au titre des ICPE, un arrêté préfectoral d'autorisation en date du 
3 août 2018 a été délivrée à la société Bollig et Kemper France. Suite à l'examen au cas par cas, ce 
projet a été exempté d'étude d'impact. 
 

ü Parcolog ï ID santé 
 
Surface : 10 ha  
SDP : 49 922 m² 
Emplois : 450 emplois prévus à terme 
 
Un autre projet voisin concerne l'implantation d'un centre de distribution et de conditionnement de 
produits pharmaceutiques et cosmétologiques (Droguerie, parfumerie, hygiène) portée par la société 
PARCOLOG gestion. Un arrêté préfectoral d'autorisation au titre des ICPE en date du 17 mai 2019 a 
été délivré pour cette activité. Le dossier de demande d'autorisation comportait une étude d'impact. 
L'acte de vente sera signé début 2020. 
 

ü Virtuo ï prêt-à-manger 
 
Surface : 2,6 ha  
SDP : 9 700 m² 
Emplois : 150 emplois prévus à terme 
 
Port® par le promoteur VIRTUO, lôobjet du projet est de d®velopper un b©timent destin® ¨ la soci®t® 
dénommée PRET (France) SAS (restaurants Prêt à manger) pour une activité de distribution de 
produits alimentaires frais.  

  
Ce projet aura pour objectif dôimpliquer la soci®t® dans lô®conomie circulaire en ayant des ®changes 
avec les acteurs ®conomiques locaux, dôencourager et soutenir les circuits courts par lô®tude de prises 
dôapprovisionnement aupr¯s des agriculteurs et maraichers de lôEssonne, et de d®velopper des 
actions caritatives auprès des partenaires associatifs. 
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Le projet reprend la suite dôun premier projet de construction envisag® pour lôimplantation de 
lôentreprise FRESCA, ®galement une entreprise de distribution de produits alimentaires frais et 
surgel®s. Ce premier projet a fait lôobjet dôun PC d®livr® le 15 octobre 2018 et dôune d®claration dôICPE 
en date du 12 juillet 2018. 

  
En conséquence, au vu du nouveau projet, les démarches réglementaires et administratives font 
lôobjet de modifications : dôune part, un permis de construire modificatif délivré le 4 décembre 2019 ; 
dôautre part, une d®claration de la modification dôune ICPE a ®t® d®pos®e en préfecture.   

  
Suite ¨ la signature de lôacte de vente en d®cembre 2019, Virtuo a d®marr® les travaux de construction 
en janvier 2020. 
 

ü Mémé Georgette  
 
Surface : 2,3 ha 
SDP : 7 900 m² 
Emplois : création de 96 emplois dont 38 en insertion 
 
Il est également prévu l'implantation de "Mémé Georgette" sur le secteur de la ZAE Tremblaie qui 
permettrait la création d'une centaine d'emplois supplémentaire. 
 
Mémé Georgette souhaite construire une usine de transformation centralisée de fruits et légumes 
biologiques (produits frais et en bocaux) et un magasin/restaurant de vente en direct sur lôun des 
terrains de lôextension de la Tremblaie.  
Le projet comprend également sur son terrain un méthaniseur qui récupère les déchets des 
agriculteurs.  
 
La signature de la promesse de vente est prévue pour début 2020, avec un dépôt du Permis de 
Construire et du dossier de déclaration ICPE dans les mois à suivre. Les travaux de construction 
pourraient être réalisés fin 2020 avec une livraison partielle (pour la partie conserve) envisagée en 
mai 2021. 
 
L'installation de Mémé Georgette est en lien avec la Ferme de l'Envol. 

C - POLE REGIONAL D'AGRICULTURE BIOLOGIQUE  : FERME DE 
L'ENVOL  

Surface : environ 54 ha en phase I,  75 ha en phase II  
SDP : environ 23 735 m² 
Emplois : gestion par 13 exploitants dont une partie en formation 
 
 

ü Un projet territorial ambitieux 
 
Aux c¹t®s de lôassociation nationale Fermes dôAvenir et du GROUPE SOS, d'un collectif d'agriculteurs 
et de nombreux partenaires, Cîur dôEssonne Agglom®ration sôest lanc®e dans la cr®ation dôun p¹le 
agricole pilote de 75 ha à terme sur les 300 que compte La Base 217. Il permettra de développer une 
agriculture bio et locale avec des activit®s de mara´chage, dôarboriculture, dô®levage (production de 
lait, fromage et îufs) et un atelier c®r®alier boulangerie. La Ferme de lôEnvol constitue ainsi la 
première pierre du projet Sésame, qui vise à engager à grande échelle une transition agricole et 
alimentaire sur le territoire de Cîur d'Essonne Agglom®ration, en mobilisant tous les acteurs de la 
chaîne de valeur. 

Concr¯tement, il sôagit de fournir 10 % de la consommation des habitants et 50 % des 
approvisionnements des restaurants collectifs dôici 10 ans en produits bio et locaux, dôassurer le 
renouvellement des agriculteurs par lôinstallation et la conversion dôune dizaine dôagriculteurs et de 
créer 2 000 emplois directs et indirects. 
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Cîur dôEssonne Agglom®ration, ¨ lô®chelle de ses 21 communes, ambitionne de cr®er ou 
dôaccompagner une centaine de fermes dans lôesprit du projet S®same, pour r®pondre aux besoins 
de ses habitants. Lô®tape ultime est dôessaimer ce projet de ceinture mara´ch¯re et nourrici¯re dans 
toutes les régions de France. 

Cîur dôEssonne Agglom®ration, avec son projet S®same, co-piloté avec GROUPE SOS et avec le 
soutien de nombreux partenaires publics et privés, a été désignée laur®ate par lô£tat, en septembre 
2019, de lôAppel ¨ Projet "Territoire dôInnovation". 
 
 

 
Figure 20 : Ferme de l'Envol (Source Fermes d'Avenir, schéma indicatif) 

 
 
ü La ferme de l'Envol  

 
 
Le projet de ferme de l'Envol consiste à installer une ferme agro-écologique en polyculture élevage. 
Elle sera exploitée par un collectif d'agriculteurs privilégiant l'agriculture biologique, la diversification 
des canaux de distribution, une implication locale forte et la formation de nouveaux agriculteurs. 
 
Dans un premier temps la ferme de l'Envol concerne une emprise de 53,8 ha sur les 3 communes de 
Brétigny-sur-Orge, Le Plessis-Pâté et Leudeville. Elle sera étendue à 75 ha dans un second temps. 
Une autorisation d'exploiter en date du 9 juillet 2018 a été délivrée par le Préfet de Région Île-de-
France à la SCOP Ferme de l'Envol. Il est prévu le dépôt de plusieurs permis de construire en fonction 
du phasage du projet. 
 
 



Cîur d'Essonne Agglom®ration Étude d'impact 
Projet d'aménagement de la Base 217  

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 55 - Janvier 2020 

 
Figure 21 : Emprise de la Ferme de l'Envol 

 
La Ferme de l'Envol comprendra : 

 
- un bâtiment d'accueil comportant une salle de vente et de restauration, un espace de vie 

commune, ainsi que des réserves réfrigérées (légumes), et hangar attenant. 7 maisons pour 
les agriculteurs et 3 à 5 logements intégrés au bâtiment de ferme. Le tout développé sur 23 
735 m² de surface plancher. 

- un parking visiteurs de 40 places VL + 2 places bus, 
- 13,6 ha de cultures maraîchères, dont 2 ha sous serres, 
-  37,5 ha de cultures céréalières, prairies et pâtures, 
- un élevage de 30 vaches laitières, 21 génisses et 30 veaux (<49 Unités Gros Bétail) 
- un élevage de 249 poules pondeuses en plein air (poulaillers mobiles), 
- une étable et un atelier de transformation du lait, 
- un hangar de stockage du matériel et fourrage, 
- des équipements techniques spécifiques à la gestion des eaux pluviales et à l'irrigation 
- 2 stations d'épuration végétale : une pour les logements et accueil du public et une pour 

l'étable. 
 
 

La Ferme de l'Envol correspondra à une exploitation agricole mutualisée en polyculture-élevage. Elle 
sera gérée par 8 exploitants et 2 à 5 agriculteurs en formation. 
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Figure 22 : Esquisse 3 D de la Ferme de l'Envol (Architecte SONIA CORTESE ADSC) 

 
Les constructions et mises en culture des parcelles seront progressives et réalisées en 3 phases 
distinctes.  
 

Phase 1 : 2019-2021 
Construction de 7 serres de maraîchage et 1 serre de plants en 
2019, complétée en 2021 de 5 autres serres, d'un hangar de 
stockage de matériel de 800 m² (maraîchage), d'un bâtiment de 
stockage de légumes (chambres froides) et locaux techniques de 
700 m², 1 maison, 2 silos de stockage des eaux pour l'irrigation, 
ainsi que les ouvrages annexes (chemins terre-pierre, noues 
d'infiltration et bassin d'infiltration, station d'épuration végétale, 
chaufferie bois).  
 

Mise en culture de 9 hectares en 
maraîchage et 16,5 ha en céréales et 
pâturages. Dans un premier temps, 
l'irrigation sera assurée par les eaux 
potable (AEP public).  
 

Phase 2 : 2022 -2024 
Construction d'un bâtiment étable (vaches laitières), d'une laiterie 
et transformation du lait (855 m²). Et à proximité du hangar 
maraîcher, viendra s'ajouter un bâtiment comprenant un espace de 
formation, une boulangerie, un point de vente, un espace de vie 
commune pour les agriculteurs et 1 logement à l'étage). A cette 
étape, il est aussi prévu,: une maison et un parking de 40 places 
(VL) et 2 places autocars, ainsi que les ouvrages annexes (station 
de traitement des eaux de l'étable, chemins de culture en terre-
pierre, voie PMR, dispositifs de récupération des eaux de toitures 
des bâtiments et d'entrepôts voisins, création d'un canal et 
agrandissement et imperméabilisation du bassin de stockage, avec 
association d'un bassin technique pour l'irrigation.  
 

Mise en culture d'1,4 ha 
supplémentaire en maraîchage, et 6,2 
ha en céréales et pâtures. le reste 
sera entretenu en prairie permanente 
et engrais verts.  
 

Phase 3 : à partir de 2027 

Construction d'un bâtiment comprenant un restaurant, une miellerie 
collective et 2 à 4 logements (stagiaires), de 5 maisons pour les 
agriculteurs. Les accès seront en terre-pierre.  
 

Augmentation des surfaces cultivées : 
+ 1,0 ha en maraîchage et 15 ha en 
cultures dédiées aux cultures 
céréalières et pâturages. 
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D - CLUSTER REGIONAL DU DRONE CIVIL  : DEVELOPPER LA FILIERE 
FRANCILIENNE ET ACCROITRE SA VISIBILITE A 
L'INTERNATIONAL  

Date d'installation : 2016 
Surface : 0,8 ha  
Emplois : environ 20 emplois  
 
D'après la publication de l'Institut d'Aménagement et d'Urbanisme (IAU Île-de-France)  - La filière 
Drones en Île-de-France, situation et localisation des entreprises ï septembre 2018 
 
Le cluster drone francilien, créé le 10 octobre 2016 avec le soutien du pôle de compétitivité ASTech 
et de la FPDC, est une association soutenue par lôEtat et les collectivités locales. Depuis, Thales, 
Engie et Eurocontrol lôont rejoint. En juin 2018, le cluster comptait 52 adhérents dont plus de la moitié 
dôentreprises et de start-up. Ce projet sôinscrit dans la longue tradition a®ronautique du site qui abritait 
jusquôen 2001 le Centre dôessais en vol (CEV). 
 
Le Cluster Drones Paris Région a pour objectif principal de créer un environnement propice à la 
structuration régionale d'un écosystème drones professionnels en lui apportant tous les moyens pour 
assurer son développement rapide et durable. Il favorise les échanges entre acteurs afin d'établir et 
développer le lien entre les march®s et la fili¯re drone. Parmi lôensemble des usages possibles du 
drone, le but est bien de préciser les besoins concrets et de développer des solutions qui y répondent, 
afin d'imaginer des technologies pouvant trouver leur place sur les marchés. 
 
Le cluster Drones Paris Région identifie trois marchés pour les drones : 
 

- les marchés dits industriels applicatifs où les drones viennent fournir de la data aux 
industriels de lôagriculture, de lô®nergie, des transports, du b©timent, ainsi que des secteurs 
de la sécurité civile et privée; 

- les marchés de la logistique. Les applications sont déjà nombreuses mais c'est un marché 
qui reste à développer et à préciser au regard des utilisations potentielles très vastes. Le 
transport dans le domaine médical (sang, organes, etc.) est évoqué en particulier; 

- la gestion de l'espace aérien, celui-ci ayant vocation à être de plus en plus fréquenté. 
Lôobjectif est la digitalisation de cet espace, pour le rendre plus s¾r. 

 
 
Le Cluster Drones Paris Région met au service des professionnels : 

 
- un espace de vol s®curis® dôune surface de 300 ha située au sud de la Base. Il est référencé 

dans les cartes aériennes (zone LF-333) et permet des vols simultanés dans tous les types 
de scénarii autorisés en France (du S1 au S4 dit de longue élongation). Le vol «indoor» est 
également possible. 

- un parc immobilier ®volutif dont le programme est port® par Cîur dôEssonne Agglom®ration 
et la SPL AIR 217 et qui bénéficie de financements européens. 

 
Dans le cadre de l'ITI2 Cîur d'Essonne, outre la création de continuités écologiques, il est prévu la 
création d'un bâtiment modulaire (1 500 m²) qui permettra l'accueil d'entreprises et l'organisation 
d'évènements. La livraison de ce bâtiment est attendue en 2021. 
 
 
 
 

 
2 L'Investissement Territorial Intégré (ITI) est un outil de territorialisation de l'aide européenne visant à 
faciliter la mise en îuvre de projets adapt®s aux sp®cificit®s de chaque territoire suivant une strat®gie 
de territoire intégrée mobilisant à la fois des fonds FEDER et FSE 
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Photo 1 : Vue sur la piste de la Base 217 

 

 
Figure 23 : Projet de bâtiment modulaire 

 

E - SECURITY PARK, PÔLE RÉGIONAL SÉCURITÉ -DÉFENSE  

L'objectif de ce pôle est de favoriser le regroupement sur un même site des activités liées à la sécurité 
et à la défense. Security Park constitue pour celles-ci un véritable vecteur de croissance, notamment 
à l'international et dans les applications duales. Il cible prioritairement les startups et les PME qui ont 
besoin d'être accompagnées dans leur développement en leur offrant des services mutualisés à forte 
valeur ajoutée, un immobilier sécurisé aux normes sécurité de la Direction G®n®rale de lôArmement, 
un showroom, un espace de démonstration et de tests indoor et outdoor ainsi que des moyens 
d'animation dédiés.  
La r®habilitation du b©timent IGESA (1 300 mĮ) ainsi que l'am®nagement dôune parcelle de 1,2 ha,  
permettra d'accueillir cette activité. 
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F - PISTE SUPPORT D'EVENEMENTIEL  

ü Le parc évènementiel et la Piste 23  
 
 
Dans le cadre de la construction dôune strat®gie ®v®nementielle sur le site de la BASE 217, un certain 
nombre de secteurs et éléments patrimoniaux existants sont valorisés : la grande piste, les taxiways, 
le village urbain et solidaire et la grande prairie centrale. 
 
En conséquence, le Parc et la Piste 23 sont ouverts aux opérateurs événementiels, culturels et sportifs 
souhaitant b®n®ficier dôun site singulier. 
 

 
Plus particulièrement, la zone évènementielle d'environ 50 ha a accueilli en 2017 et 2018 le Download 
Festival. Produit et organisé par Live Nation, leader mondial des concerts, le Download Festival a reçu 
plus de 100 000 festivaliers venus de la France et du monde entier pour chacune de deux premières 
éditions.  
Ce festival n'a pas été mis en îuvre en 2019 et ne pourra pas l'°tre ®galement en 2020 en raison de 
travaux importants au niveau de la gare de Brétigny-sur-Orge et sur la ligne du RER C. 
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Photo 2 :  Download festival (Source CDEA) 

 
 
 

ü La Fédération Française de Char à Voile  
 
Pratiqué habituellement sur la plage, le char à voile est aujourd'hui praticable sur la Base 217 avec 
l'installation de la Fédération Française de Char à Voile (FFCV) en 2017. La FFCV dispose d'un site 
d'entraînement et bientôt de compétition. 
 
Les séances de découverte sont proposées aux centres de loisirs et au grand public toute l'année du 
mercredi au dimanche et pendant les vacances scolaires. 
 
La FFCV occupera une partie du bâtiment Bearn, situé dans le village urbain, et qui sera réhabilité en 
2020. La pratique du char à voile se fait sur la piste. 
 

 
Photo 3 : Char à voile sur la piste  (Source : CDEA ) 



Cîur d'Essonne Agglom®ration Étude d'impact 
Projet d'aménagement de la Base 217  

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 61 - Janvier 2020 

 

G - LE VILLAGE URBAIN  ET SES EXTENSIONS  

Surface : pour le village urbain environ 6 ha et environ 25 ha pour ses extensions 
  
Situé sur la commune du Plessis-Pâté et repr®sent® par dôanciens b©timents militaires r®habilit®s avec 
des hangars,  le village urbain est une polarité dô®changes, innovante, solidaire et connectée.  
Sa programmation diversifi®e se situe ¨ lôentr®e Ouest de la Base et constitue, avec sa porte dôacc¯s 
et la rue centrale, lôun des principaux lieux dôacc¯s ¨ lôespace ®v®nementiel. 
Une connexion reste à développer vers Le Plessis-Pâté et la gare RER C de Brétigny-sur-Orge 
notamment avec un futur axe structurant urbain reliant les deux RER C et D. 
La filière industrie cinéma a également pris sa place pour développer le plus grand ñbacklotò (d®cors 
ext®rieurs) de France. Ce d®veloppement sôappuie largement sur le patrimoine existant compos® de 
hangars et de bâtiments anciens militaires.  
 
ü XYT 

 
Date d'installation : 2017 
Surface : 1 000 m² 
Emplois : 5 salariés sur le site de la Base  
 
En 2017, est venu s'installé XYT, une entreprise start-up sur la mobilité électrique. Son activité repose 
sur la conception et la fabrication de voitures et utilitaires électriques en kit entièrement modulables.  
Elle occupe d'anciens hangars de lôarm®e. Elle a accès à 200 m² de bureaux, et 800 m² d'entrepôts 
nécessaires pour le développement de son activité. Actuellement 5 salariés sont employés sur le site.  
 
 
 
 

 
Photo 4 :  (Source : XYT) 
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Photo 5 :  (Source : XYT) 

 
 
ü Backlot TSF 

 
Date d'installation : 2018 
Surface : 20 ha de studios extérieurs et 3 bâtiments sur près de 3200 m² pour les espaces de 
construction, stockage et bureaux 
Jusqu'à 1 000 techniciens et figurants   

 
TSF, numéro 1 français de la location de matériel et de moyens techniques, propose le premier studio 
de tournage à ciel ouvert. S'étendant sur près de 20 hectares outdoor dans un champ de vision 
dégagée, le backlot3 217 permet la réalisation de décors et le tournage dans ces derniers à 25 km de 
Paris. L'équipe du film l'Empereur de Paris, sorti en décembre 2018, réalisé par Jean-François Richet 
et produit par Mandarin production, y a construit un décor parisien du 19ième siècle sur près de 2 ha et 
y est à ce jour conservé. 
 
Un projet de développement de TSF immobilier de studio est à l'étude, avec une première phase d'une 
superficie de 12 000 m² et pouvant aller à terme jusqu'à 30 000 m² . 
 

 
3 Un backlot est une zone adjacente ou complémentaire au studio de cinéma, qui présente des décors 
extérieurs permanents, pour le tournage de film, de production télévisée ou pour une construction 
temporaire 
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Figure 24 : Backlot TSF ( issues d'un article Le Parisien) 

 
 
ü Maison de projet Bearn 

 
V®ritable vitrine sur les pistes et lô®v¯nementiel, ce petit b©timent dôenviron 400 m² situé en pointe du 
village urbain offrira apr¯s sa r®habilitation des espaces pour deux projets. Dôune part, lôimplantation de 
la FFCV, ayant la capacit® sur ce site dôaccueillir des stagiaires, des ®coles et des formations, et dôautre 
part, lôinstallation de la maison du projet de la base 217, avec une terrasse panoramique offrant une vue 
globale de la Base et particuli¯rement de lôespace ®v®nementiel. En mati¯re de r®habilitation, il se pose 
en mod¯le et d®monstrateur sur lôarchitecture, la gestion des eaux pluviales et le rapport à la 
biodiversité. Il contribue au développement du laboratoire des nouvelles pratiques du plan guide en 
mati¯re dôusage et de de mod¯le de r®habilitation. 

 
ü Projet dô®conomie solidaire (ESS) 

 
Un projet structurant dô®conomie sociale et solidaire rassemblant à la fois quelques habitants, une ou 
plusieurs activit®s ®conomiques et des services de proximit®, sôinscrit au sein du village urbain en lien 
avec les espaces publics et les espaces ouverts de biodiversité. Cet élément contribue ¨ lôanimation et 
la structuration du village urbain et plus largement de la Base 217 en intégrant les valeurs de solidarité, 
dôouverture, dôinnovation et de mixit® de la Base 217 inscrites au plan guide. 

 
 

ü Franges Ouest 
 
 

Un espace dôenviron 15 ha situ® ¨ lôEst le long de la piste taxiways et au Nord du village urbain. Cet 
espace se structure sur de petites parcelles dôenviron 1 ha permettant dôaccueillir des activit®s 
®conomiques, incluant le projet dô®conomie sociale et solidaire.  Il se structure ¨ partir dôune trame de 
biodiversité existante et à développer selon le schéma directeur de biodiversité. De même, la question 
des mobilit®s est un enjeu en mati¯re dôoffre et dôinnovation pour traduire le projet de transition 
écologique. Il est avec le village urbain le lieu de développement de laboratoire des nouvelles pratiques 
inscrites au plan guide de la Base 217. 

 
 
Une actualisation de lô®tude dôimpact est envisag®e une fois que la programmation de ce secteur, dont 
lôoutil dôam®nagement sera un permis dôam®nager, sera plus avanc®e. 
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H - LE SECTEUR MERMOZ 

Surface : 9 ha 
 
Situé sur la commune de Brétigny-sur-Orge, le site Mermoz sô®tend sur environ 9 ha et sôinscrit au 
sein de la Zone dôActivit® Economique de Br®tigny ayant vocation ¨ accueillir des activit®s 
économiques innovantes. . 
 
Le Plan Guide préconisait pour cette zone en 2015:   
 

- Une zone industrielle innovante au développement intégré (coproduction architecture 
paysage) ; 

- Un système urbain ouvert aux interfaces multiples (RD 19, Grand Tarmac, Promenade, Taxi 
Way et Liaison sud) ; 

- Un développement compact et linéaire structuré par la promenade en hauteur ; 
- La porte ouest : un espace public remarquable. 

 
Dans le cadre de lôactualisation du Plan Guide, la zone Mermoz et le cluster drone constituent une 
des portes dôentr®e de la Base avec un lien vers Br®tigny-sur-Orge (RER C) et la gare de Ris-Orangis 
(RER D). A terme, la zone Mermoz a vocation à devenir une interface avec lôIRBA et les hangars 
militaires qui pourraient ®ventuellement °tre restitu®s au public avec la constitution dôune place.   
 
Les ambitions de développement économique de la CDEA privilégient alors les filières suivantes : 
 

- biotechnologies, 
- drone, 
- zone civile de sécurité, 
- ainsi que les activités déjà représentées sur le territoire. 
 
 

Une actualisation de lô®tude dôimpact est envisag®e une fois que la programmation de ce secteur, dont 
lôoutil dôam®nagement sera un permis dôam®nager, sera plus avancée. 

I - CARRE NORD  

Surface : 35 ha 
 

Le Carré nord, foncier sanctuarisé de 35 ha, est la vitrine de la Base 217. Sa programmation doit être 
ambitieuse, innovante, plutôt urbaine et répondre à la nouvelle économie industrielle. Le Carré nord 
sera à terme, une centralité intégrant une plateforme de mobilités innovantes connectée au réseau RER 
et au r®seau local. Côest un lieu de connexions et dôintermodalit® qui articule la passerelle, le 
téléphérique urbain, les navettes propres à la Base 217, les réseaux de pistes cyclables, le réseau 
viaire. 
 
Une offre immobilière diversifiée dans un cadre unique et exceptionnel créant une vitrine d'excellence 
ancrée dans la troisième révolution industrielle. 
 
Une actualisation de lô®tude dôimpact est envisag®e une fois que la programmation de ce secteur, dont 
lôoutil dôam®nagement sera un permis dôam®nager, sera plus avancée. 

J - L'AMENAGEMENT DE LA BASE 217  DE 2012 A 2019 
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Année A l'échelle de la Base 217  Les sous-projets de la Base 217  

2012 

Signature du Contrat de 
Redynamisation du Site de 
Défense avec 12 partenaires dont 
l'Etat  
Création de la SPL Air 217 dédiée 
à l'aménagement de la Base. 

 

2013 

Concours d'idées rendu en 2013 
Etudes préalables diagnostic  
Etude d'opportunité des transports 
lignes RER C et D 

 

2014 

Etudes préalables diagnostic 
Réalisation du Plan Guide par le 
Cabinet d'architecture AUC ï 
Djamel Klouche  

 

2015 

La Communauté d'Agglomération 
signe l'acquisition des terrains de 
l'ancienne Base aérienne 217 
situés sur les communes de 
Brétigny-sur-Orge et du Plessis-
Pâté le 4 décembre 2015 
Prolongation pour un an du CRSD 
Validation du Plan Guide 

Annonce de la démarche de création du 
Cluster Drone le 19 juin 2015 lors du 
salon du Bourget  

2016 

Au 1er janvier 2016 : création de 
Cîur d'Essonne Agglom®ration  
Signature du Contrat d'Intérêt 
National de la Porte Sud du Grand 
Paris le 24 juin 2016. Ce contrat 
prendra la suite du CRSD en mars 
2017.  
Réalisation des schémas directeurs 
: mobilité, réseaux, énergie,  
biodiversité et immobilier 
Les études de réalisation du 
lotissement agricole biologique se 
poursuivent. 34 ha sont en 
conversion biologique.  

Signature d'une promesse de vente avec 
un opérateur e-commerce (Amazon) pour 
l'implantation d'une plateforme de 
messagerie. 
Réalisation des premiers travaux de 
voirie et réseaux afin de permettre 
d'accéder à la partie nord du site. 
Partenariat conclu avec l'UTAC CERAM 
pour réaliser des essais sur l'ancienne 
piste d'envol de la Base. 
Création du Cluster Drone Île-de-France. 
La Fédération Française de Char à Voile 
décide d'installer la première base "in 
land" permettant ainsi la pratique du char 
à voile dans les terres. Signature d'une 
convention pour un démarrage progressif 
de l'activité en 2017.  

2017 

Dépollution pyrotechnique du site 
Amazon, et démarrage de travaux 
de  voirie de desserte connectée 
au futur giratoire sur la RD19 qui 
sera créé par le Département pour 
l'été 2018 et de l'ensemble des 
travaux de viabilisation du site. 
Engagement des travaux de 
viabilisation sur le secteur de 
l'extension de la ZA Tremblaie 
Réalisation de travaux de 
réhabilitation d'anciens bâtiments 
militaires pour permettre l'accueil 
d'activités économiques autour des 
véhicules électriques nouvelle 
génération, le drone civil, et 
l'industrie évènementielle et 
cinématographique. 

Tenue du festival "Download" les 9, 10 et 
11 juin 2017. 
Début des activités de la Fédération de 
Chars à Voile  
La société Mandarin Film réalise en un 
tournage en décor extérieur préfigurant la 
création d'un "Backlot" (studios de 
tournage extérieur).  
Signature de la vente d'environ 30 ha de 
terrains à Amazon. 
Vente d'environ 10 ha aux sociétés 
EastBalt Bakeries et Immostef. 
Signature d'une promesse de vente à 
Parcolog / ID Logistic santé. 
Signature d'un Protocole d'accord entre 
Cîur d'Essonne et Fermes d'Avenir pour 
la réalisation du projet de "Grande 
Ferme" sur 75 ha. 



Cîur d'Essonne Agglom®ration Étude d'impact 
Projet d'aménagement de la Base 217  

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 66 - Janvier 2020 

Année A l'échelle de la Base 217  Les sous-projets de la Base 217  

L'agglomération fait partie des deux 
territoires d'Ile-de-France lauréats sur les 
24 retenus au niveau national suite au 
d®p¹t de sa candidature "Cîur 
d'Essonne territoire pionnier de la 
transition agricole et alimentaire en région 
Île-de-France" dans le cadre de l'Appel à 
Manifestation d'intérêt "Territoire 
d'innovation et de grande ambition" porté 
par l'État. 
 

2018 

Le schéma des continuités 
écologiques à réaliser sur la Base 
217 est défini au stade de l'avant-
projet détaillé. 
Réalisation des premiers travaux 
d'aménagement des continuités 
écologiques au niveau de l'emprise 
de la voirie porte sud. 
 
Elaboration du Plan Guide v2.  
 
 

Le Préfet délivre les autorisations 
d'exploiter aux agriculteurs qui se sont 
constitués en société coopérative, la 
SCoP "Ferme de l'Envol" en vue de 
démarrer les cultures en 2019 sur la 
première tranche des 55 ha du projet qui 
en comptera 75 ha à terme. Premières 
récoltes réalisées au niveau du Pôle 
agricole biologique "la Ferme de l'Envol".  
 
Réalisation du premier bâtiment 
d'Amazon et des bâtiments des 
entreprises East Balt et Stef  
Vente d'un terrain à l'entreprise Nippon 
Paint et  
Signature d'un protocole d'accord avec 
l'entreprise Mémé Georgette pour 
l'implantation d'un atelier de 
transformation de légumes en lien avec le 
projet de la Ferme de l'Envol. 
Premier salon du drone en septembre 
2018. 
L'Union Technique de l'Automobile et du 
Cycle (UTAC) poursuit ses essais. 
Réalisation du festival Download en juin. 
Création de TSF Backlot 217 : signature 
d'un protocole d'accord entre Cîur 
d'Essonne Agglomération, Mandarin 
Films et TSF Moyens techniques pour 
l'exploitation et le développement d'un 
"backlot" dédié à l'audiovisuel et au 
cinéma. 
Poursuite des activités de la FF de Chars 
à Voile.  
 

2019 

Approbation en conseil 
communautaire du Plan Guide 
actualisé (v2) 
 
Lancement de lô®valuation 
environnementale du projet et de la 
concertation préalable par 
délibération du conseil 
communautaire le 11 avril 2019, qui 
fixe les modalités de cette 
concertation. 
 

Mise en service des bâtiments Amazon et 
EastBalt / Stef. Recrutement d'environ 3 
000 salariés, dont près de 80% 
proviennent du département de l'Essonne 
 
Vente d'environ 2,6 ha à la société Virtuo 
en d®cembre en vue de la r®alisation dôun 
bâtiment destinée à la société Prêt à 
Manger. 
 
Le parc événementiel continue à se 
structurer pour accueillir le 
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Année A l'échelle de la Base 217  Les sous-projets de la Base 217  

Concertation préalable du 15 mai au 
15 juillet et approbation du  bilan de 
concertation le 17 octobre. 
 
Obtention du dossier de Déclaration 
Loi sur l'eau de l'extension de la 
voirie "Eurocontrol" pour la desserte 
des entreprises sur l'extension de la 
Tremblaie et lancement des travaux 
en décembre 
 
Poursuite des travaux de 
dépollution pyrotechnique 
 
Lancement des travaux du bâtiment 
"Modulaire" dédié à l'accueil 
d'entreprises et à la filière drone 
 
Poursuite des travaux de 
viabilisation engagés en 2017 
 

développement de nombreuses activités 
diverses tout au long de lôann®e, 
g®n®rateurs de richesses et dôanimation 
pour le territoire : Char à voile, "Speed-
week", activité de certification automobile 
pour la sécurité des véhicules, journée de 
prévention routière organisée par les 
gendarmes, événements promotionnels 
dôacteurs ®conomiques,é 
 
D®veloppement de lôactivit® de tournage 
de film sur le site "Backlot 217" 
 
Ferme de lôenvol : cr®ation de la "Société 
des Fermes Agroécologiques" regroupant 
les agriculteurs, les consommateurs, les 
entreprises, les partenaires et  Cîur 
dôEssonne  pour d®velopper et suivre le 
projet. Signature du bail de location des 
terrains, préparation des sols et 
démarrage des travaux. 
 
Le 13 septembre, le premier ministre 
annonce la sélection du dispositif 
"Territoires dôInnovation*" du projet 
Sésame porté par CDEA.  La sélection 
mobilise 5,7 millions dôeuros de 
subvention et 20,2 millions dôeuros 
dôinvestissement de lô£tat pour les actions 
engagées dans le cadre du projet. 
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V - PHASAGE DU PROJET  

A - PLAN GUIDE  

Le Plan Guide de 2015 prévoit les 3 temporalités présentées ci-dessous, qui ont servi à la réalisation 
des études et de modélisation de circulation, air, bruit et énergie.  
 
Ce phasage reste indicatif et pourra être actualisé au fur et à mesure de lôavanc®e du projet. 
 
Les secteurs réalisés ou en cours de réalisation à fin 2019 sont indiqués en rouge. 

 
 
ü Etat I - horizon 2016 -2020 : amorcer l'ouverture de la base  
 

- Premiers évènementiels sur la piste, 
- Utilisation des infrastructures existantes pour l'accessibilité et les stationnements, 
- Raccordement par les accès existants, 
- Première tranche ZAE Tremblaie, 
- Projet e-commerce, 
- Première tranche ZAE Mermoz, 
- Première tranche maraîchage bio, 
- Réhabilitation immobilière (en partie) + hôtel d'entreprises, 

 
 
 
 

 
Figure 25: Etat I ï amorcer l'ouverture de la base 217 (Plan guide v1) 
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ü Etat II - horizon 2020 -2025 : mise en place de l'axe stratégique, intégration 

 
- Deuxième tranche Tremblaie, 
- ZAE Mermoz, 
- Deuxième tranche maraîchage, 
- Carré nord première tranche 
- Frange ouest première tranche, 
- Opération de rénovation urbaine zone ouest militaire 

 
 

 
Figure 26 : Etat II ï mise en place de l'axe stratégique (Plan guide v1) 

 
 
 

ü Etat III ï au-delà de 2025 : territoire remaillé à partir de la Base 217, prospective 
masse critique 

 
 

- Troisième tranche de la Tremblaie, 
- Troisième tranche ZAE Mermoz, 
- Poursuite développement Carré Nord, 
- Poursuite développement Franges Ouest, 
- Opérations de rénovation urbaine zone est militaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cîur d'Essonne Agglom®ration Étude d'impact 
Projet d'aménagement de la Base 217  

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 70 - Janvier 2020 

 
Figure 27 : Etat III ï territoire remaillé à partir de la Base 217 (Plan guide v1) 
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Pôle maraîchage 
biologique 

   
75 ha 

 1ère 

tranch

e 59 

ha 

2 ème et 

dernière 

tranche bio 16 

ha 

 

 
Réhabilitation immobilière 

     
15 

000 

5000 m² existant 

et hôtel entreprise 

3000 

m² (100 
chambres) 

  

 

P
ô

le
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s
t 

(J
a

c
q

u
e
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m
o

n
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Extension ZAE 
Tremblaie 

Phase 

1 

Parcolog 500 12 ha 58 

000 

1ère tranche - dès 

2018 Parcolog 

12ha 

  

Phase 
2 

Activité industrielle 772 16.3 
ha 

56 
800 

 2ème tranche 

16.3 ha 

 

Phase 
3 

PME / PMI 252 6.3 
ha 

21 
308 

  3ème tranche de 

la Tremblaie 

6.3 ha 
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Espace Événementiel 

Lieu de 

rassemblement 

populaire culturel 

sportif 

  
50 ha 

 
20 000 visiteurs en 

2017 

& 70 000 visiteurs en 

2020 

  

 
Carré nord 

  
4 

000 

 
39 ha 

 
214 
736 

 
1ère 

tranch

e 20 

ha 

2ème 

tranch

e 19 

ha 

 
Frange Ouest 

  
1 

000 

 
50 ha 

 
53 

212 

 
idem 1ère 

tranche 

20 ha 

2ème 

tranch

e 30 

ha 

 
opération de rénovation urbaine zone Est 

     450 + 1000 

logement

s à 

réhabilit

er 

 

 
Figure 28 : Programmation sur le site de la Base 217 définie en 2015 (Issu de l'étude de circulation 
CDVIA) 

 
La programmation ci-dessus correspond à l'état des connaissances en 2015-2016 et a notamment été 
utilisée pour l'étude de circulation réalisée par CDVIA (modélisation des trafics futurs) ; cette étude de 
circulation est à la base des simulations de l'étude acoustique et de l'étude "air et santé".  
 
Depuis cette programmation a évolué à la marge en fonction des opportunités de projets et des études 
de secteurs, mais est restée toujours dans les grandes lignes du projet. Aucune modification majeure 
de programme nôa eu lieu remettant en cause les hypoth¯ses de programmation et les quantifications 
suivantes.  
Les modélisations seront actualisées au fur et ¨ mesure de lôavanc®e du projet et en cas de 
modification substantielle du programme mais également au regard des résultats des études en cours 
notamment en matière de circulation. 

B - ZAE DES CASERNES   

Le projet de la ZAE des Casernes est prévu en deux phases d'aménagement sans indication de 
temporalité à ce stade. 
 
 

VI - CONSOMMATIONS ET EMISSIONS DU PROJET  

A - BESOINS ENERGETIQUES  

D'après l'étude de valorisation du potentiel en énergies renouvelables et de récupération formalisée 
par BURGEAP en janvier 2020, sur la base de la programmation connue en 2016 
 
 
Le projet de la Base 217 a fait l'objet d'une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en 
énergies renouvelables et de récupération conformément à l'article L.300-1 du Code de l'Urbanisme.  
 
Dans le cadre de cette étude ont été quantifiés les besoins énergétiques en puissance et en 
consommation secteur par secteur et pour chacune des phases. 
 
Les niveaux de performance énergétique retenus sont indiqués ci-après, ils ont été adaptés selon les 
phases de développement : 
 

- Entre 2016 et 2020 : application de la RT 2012, 



Cîur d'Essonne Agglom®ration Étude d'impact 
Projet d'aménagement de la Base 217  

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 72 - Janvier 2020 

- Entre 2020 et 2025 : application d'un niveau plus exigeant pour anticiper l'évolution de la 
réglementation thermique. Niveau RT2012 moins : 

- 20% sur les besoins en chaud, 
- 5% sur les besoins en Eau Chaude Sanitaire (ECS) 
- 5 % sur les besoins en froid 
- Au-delà de 2025 : niveau d'exigence encore plus important avec la reprise du niveau de la 

période précédente, moins 10% sur l'ensemble des consommations d'énergie.  
 
 
A partir des données du projet et des hypothèses sur les niveaux de performance énergétique les 
besoins du projet ont été calculés en deux temps : 
 

- Besoins en consommation : application des ratios de performance énergétique aux surfaces 
de plancher construites dans le projet 

- Besoins en puissance : application de profils de consommation aux différentes typologies 
d'activités développées dans le projet. 

 
 

 
Figure 29 : Consommation du projet par phase en kWh / an ï selon la définition du projet tel que connue 
en 2016 (BURGEAP) 
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Figure 30 : Besoins en consommation par secteur pour l'ensemble des développements à terme ï selon 
la définition du projet tel que connue en 2016 (BURGEAP)  

 

 
Figure 31 : Besoins en puissance du projet par phase en kW ï selon la définition du projet tel que 
connue en 2016 (BURGÉAP) 

 
 
Les scénarios d'approvisionnement et les préconisations liés à l'énergie sont détaillés dans les 
chapitres impacts et mesures. 
 
Les besoins en énergie de la ZAE des Casernes ne sont pas connus à ce jour. 

B - BESOINS EN EAU  

D'après schéma directeur eau et assainissement ï Burgéap ï 2016  
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Dans le cadre du schéma directeur "eau et assainissement", une évaluation des besoins en eau 
potable a été réalisée à partir du nombre d'emplois prévu sur chaque secteur du Plan Guide et en 
tenant compte du phasage prévisionnel du projet. Cette évaluation est basée sur un ratio de 15 
m3/an/emploi. Ce ratio ne tient pas compte : 
 

- de besoins spécifiques en eau de process industriel,  
- des besoins en eau dôarrosage des espaces verts, qui peuvent sô®lever ¨ 2 000 m3/an/ha. 

Sur ce point il a été consid®r® que lôarrosage des espaces se ferait par le biais de la 
r®cup®ration dôeaux pluviales, pour r®pondre aux objectifs environnementaux du projet ; 

- des besoins en eaux dôincendie. 
 
Pour la zone évènementielle, les besoins en eau potable ont été évalués à terme à 1000 m3/an, en 
consid®rant 4 ®v¯nements dôimportance par an (50 000 visiteurs) durant lesquels il sera fait usage de 
toilettes sèches ou toilettes de chantier pour éviter des pics de surconsommation très difficilement 
g®rables. Ces besoins sont susceptibles dô®voluer suivant les projets qui pourraient être réalisés sur 
ce site.  
Pour intégrer les besoins de pointes, il a été pris en compte le ratio de 1,3 communément admis dans 
la littérature. 
 
 

 
NB : ZAE Blamont = ZAE Tremblaie  

Figure 32 : Evaluation des besoins en eau potable du projet (Schéma directeur eau et assainissement, 
2016) 
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Cette évaluation aboutit à une estimation des besoins qui évoluent de 55 000 m3/an en phase I à 200 
000 m3/an au terme de la phase III. Les besoins journaliers de pointe évoluent de 278 m3/j en phase I 
à 1 030 m3/j en phase III. 

C - EMISSIONS  

Thème 
Émissions 

Phase construction Phase fonctionnement 

Eau - Eaux pluviales de ruissellement 
- Eaux usées sanitaires 
- Eaux de nettoyage du chantier, des 
engins, é 

- Potentiellement fuite de produits 
(engins ou autre) 

- Eaux pluviales de ruissellement 
- Eaux usées sanitaires  
- Fuite de produits (engins ou autre) 

Air - Gaz d'échappement des engins de 
chantier 

- Gaz d'échappement du trafic lié aux 
livraisons des matériaux et 
évacuation des gravats et déchets de 
chantier 

- Gaz de combustion et gaz à effet de 
serre des installations de chauffage 
et refroidissement 

- Gaz d'échappement liés au trafic 

Sol / Sous-
sol 

- Terres polluées 
- Fuite de produits (engins ou autre) 

- Fuite de produits (engins ou autre) 
- Produits d'entretien (engrais, é)  

Bruit / 
Vibrations 

- Engins de chantier 
- Trafic lié aux livraisons des 

matériaux et évacuation des gravats 
et déchets de chantier 

- Installation technique de chauffage et 
refroidissement 

- Ventilation 
- Animations/ public  

Déchets - Inertes 
- Bois 
- Ferrailles 
- Déchets banals 
- Déchets dangereux 
- Déchets ménagers de chantier 

- Déchets ménagers 
- Déchets à valoriser 
- Déchets végétaux  
- Déchets spécifiques de la piscine 

 
 
Ces émissions sont plus amplement détaillées dans le chapitre "impacts". 
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CHAPITRE III : DESCRIPTION DES ASPECTS PERTINENTS 
DE L'ETAT ACTUEL ET DE LEUR EVOLUTION  

 
 
 
 
 
 
 
"Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, dénommée " 
sc®nario de r®f®rence ", et de leur ®volution en cas de mise en îuvre du projet ainsi qu'un aperçu de 
l'®volution probable de l'environnement en l'absence de mise en îuvre du projet, dans la mesure o½ 
les changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un 
effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques 
disponibles." (Article R.122-5 du Code de lôEnvironnement) 
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I - ETAT INITIAL  : DESCRIPTION DES ASPECTS PERTINENTS DE LôETAT 
ACTUEL  

A - MILIEU PHYSIQUE 

1) Le climat  

Les données suivantes sont issues de la station Météo France de Brétigny (données 1981-2010) 
localisée sur le site de l'ancienne Base aérienne 217. 
 
Le climat de l'aire d'étude correspond au climat tempéré à influence océanique de la région parisienne. 
Celui-ci se caractérise par des hivers frais et des étés doux. Les précipitations sont régulièrement 
réparties tout au long de l'année.  
 

a) Températures et précipitations 

La température maximale s'élève en moyenne à 15,8 °C, le mois de juillet étant le plus chaud avec 
25.5 °C. La température minimale est en moyenne de 7 °C, le mois de février étant le plus bas. La 
température moyenne est de 11,4 °C sur l'année. 
 

 
Figure 33 : Moyenne annuelle des températures (station météo Brétigny - 1981-2010) 

 
Il pleut en moyenne 167 jours par an, pour une hauteur de précipitation moyenne annuelle de  
621,2 mm. 
 

 
Figure 34: Moyenne annuelle des précipitations (station météo Brétigny - 1981-2010) 

 

Températures moyennes
(Station Météo BRETIGNY - 1981-2010)

moyenne maximale minimale

Moyenne annuelle des précipitations
(Station Météo BRETIGNY- 1981-2010)
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b) Lôensoleillement  

En ce qui concerne la dur®e dôinsolation, elle est estimée à 1709,7 heures par an pour une moyenne 
dôenviron 1973 heures par an sur le territoire français. Le nombre de jours avec un bon ensoleillement 
est de 54,3 jours. 
 

 
Figure 35 : Durée d'insolation ï moyenne en heures (station météo Brétigny- 1981-2010) 

 

c) Les vents 

La rose des vents établie à Orly, indique que l'aire d'étude se trouve sous lôinfluence de vents 
dominants provenant du sud-ouest. La proportion des vents provenant de l'est est plus faible. 
 
L'examen de ces données montre que la majorité de ces vents ont une intensité faible (vitesse 
inférieure à 4,5 m/s). 
 

 
Figure 36 :Rose des vents de la station dôOrly sur la p®riode 1991-2010 (Source : Météo France) 
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2) Topographie  

 
Sur le plan topographique, lôaire dô®tude est situ®e sur le plateau de Bondoufle, qui fait partie de la 
r®gion naturelle du Hurepoix. Le plateau de Bondoufle est bord® ¨ lôOuest par la vall®e de lôOrge et ¨ 
lôEst par la vall®e de lôEssonne.  
 
Le site est totalement plat avec des altitudes variant de 79 m NGF à 84 m NGF au niveau du secteur 
des Casernes. De la partie nord-est à la partie sud-est, sur les 3 000 m linéaires de la piste principale, 
la diff®rence est de 2 m¯tres dôaltitude. 
 
 

 
Figure 37: Points cotés sur fonds de plan Géoportail  
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3) Géologie  

(D'après la carte géologique au 1/50 000ème vecteur harmonisé du site INFOTERRE) 
 
Localisé sur le plateau de Hurepoix, le sous-sol du secteur de la base est majoritairement caractérisé 
par sa formation géologique sablo-argilo-calcaire appelée "Limons des Plateaux". 
 
 

ü Les Limons des Plateaux (LP)  
 

On les trouve sur la plus grande partie du site, sur des épaisseurs pouvant parfois atteindre neuf 
mètres. Ce sont des dépôts détritiques meubles, argileux et schisteux à grain très pur. Leurs origines 
sont continentales et ®oliennes. Ils procurent une bonne fertilit® au sol favorable ¨ lôagriculture.  
La partie supérieure du sol constitue le profil cultural, c'est-à-dire lôensemble constitu® par la 
succession des couches de terres, individualis®es par lôintervention des instruments de culture, les 
racines de végétaux, et les facteurs naturels réagissant à ces actions. Le meilleur profil cultural est 
celui qui est le plus profond tout en ayant la plus grande capacité de rétention dôeau. Du fait de 
lôagriculture, lôhorizon superficiel du sol a subi de grandes transformations par rapport ¨ son ®tat 
dôorigine. 
 

ü Les Sables de Lozère de Pliocène (P)  
 
On note un affleurement sur le terrain du centre dôessai en vol. Ces sables sont souvent localisés par 
poches (quelques décimètres à cinq mètres), le plus souvent en placage peu épais sur les plateaux. 
Ce sont des sables argileux, dominés par la Kaolinite, grisâtres et ferrugineux. Leur fraction sableuse 
est hétérogène, surtout formée de quartz et de quelques feldspaths.  
 

ü Les Sables et Grès de Fontainebleau du Stampien Supérieur   
 
Conserv®s sous forme de quelques buttes t®moins (Buttes de Montaubert), ils sont dôune ®paisseur 
environ égale à cinq mètres. Les exploitations étaient nombreuses sur les bancs des buttes de Sables 
de Fontainebleau. Largement dominé par la Silice (95 à 98%), ils sont remarquables par leur pureté 
et par leur granulométrie homogène. Ils sont de couleur blanc pur à grisâtre, mais le plus souvent ocre 
roux. Cette dernière teinte est due à une "contamination" par les eaux pluviales ou les nappes 
alluviales. Les grès y abondent.  
 

ü Les Argiles à Meulière de Brie du Stampien Inférieur et du Sannoisien Supérieur 
(g1b)  

 
Sont recensées des formations argileuses et marneuses localisées aux abords de la Route 
Départementale 19 et sur une partie du site de la base. Ce sont des argiles à meulière de Brie qui 
sô®tendent sur les plateaux. 
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Figure 38 : Extrait de la carte géologique du BRGM  

 
 
 
 


